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Introduc6on 
 

La Seconde Guerre Mondiale marque en Europe la nécessité de l’autosuffisance 
alimentaire, il faut alors augmenter les rendements agricoles sur un con=nent qui subit une 
pression foncière croissante. Afin d’assurer ce@e augmenta=on et la stabilité des rendements, 
les produits phytosanitaires sont largement introduits dans les pra=ques agricoles françaises 
et européennes (Pierlot et al., 2020). La hausse des intrants couplée à la mécanisa=on du 
travail agricole a mul=plié par 4 la produc=on de blé française depuis la moi=é du 20e siècle 
(Vallée, 2015). Avec plus de 26 millions d’hectares de surface agricole u=le dont près de la 
moi=é est occupée par des grandes cultures, la France représente 16% des terres agricoles 
européennes (INSEE, 2021 ; Le Cor et al., 2021). D’après la Banque Na=onale des Ventes, plus 
de 167 000 tonnes de produits phytopharmaceu=ques ont été achetés sur le territoire français 
en 2021.  
 

Les produits phytosanitaires, également appelés produits phytopharmaceu=ques, sont un 
type de pes=cide, au même =tre que les produits biocides et an=parasitaires. Ces premiers 
sont u=lisés pour protéger les plantes des organismes nuisibles, soient les adven=ces, insectes 
et champignons respec=vement par le biais d’herbicides, insec=cides et fongicides. L’ac=on 
préven=ve ou cura=ve contre les nuisibles est assurée par plusieurs substances ac=ves qui 
composent un produit, forme sous laquelle le pes=cide est mis sur le marché après 
autorisa=on de l’Anses (Agence na=onale de sécurité sanitaire de l’alimenta=on, de 
l’environnement et du travail) (Xicluna, 2021). Les substances ac=ves sous soumises à une 
évalua=on de risque environnemental tous les 10 ans en Europe, le nombre d’autorisa=ons est 
ainsi passé d’un millier dans les années 1990 à 423 en 2013. Ces 423 substances autorisées 
composent plus de 4000 produits (Vallée, 2015). 
 

L’exporta=on des pes=cides hors des parcelles vers l’environnement cause des dommages 
parfois irréversibles aux écosystèmes et à leur biodiversité, qu’ils soient terrestres ou 
aqua=ques. Les substances contenues dans les pes=cides sont alors qualifiées de polluantes 
puisqu’elles causent une dégrada=on de l’environnement (Larousse, s.d.). Les effets 
indésirables des pes=cides sur la santé humaine sont également ques=onnés. Ainsi, le 
transfert des pes=cides vers les masses d’eau entraine des perturba=ons sur les organismes 
aqua=ques mais peut également poser problème si la ressource touchée est exploitée pour 
l’alimenta=on en eau potable (AEP). En France, l’eau potable est acheminée au consommateur 
par un réseau public de captage, traitement, stockage et distribu=on. 96% des 33 500 captages 
d’AEP se situent dans les masses d’eau souterraines et fournissent les deux =ers de l’eau 
prélevée, le =ers restant est capté dans les eaux superficielles (Ministère de la santé, 2014). 
En raison de la dangerosité avérée ou soupçonnée de nombreuses substances, la qualité des 
eaux est par=culièrement surveillée. La potabilité de l’eau est assurée par des « limites de 
qualité pour les paramètres dont la présence dans l’eau induit des risques immédiats ou à plus 
ou moins long terme pour la santé de la popula=on » (Ministère de la santé, 2023). Ces 
paramètres comprennent notamment les pes=cides, les nitrates, le phosphore ou encore les 
métaux et métalloïdes. 

 
La présence de ces polluants dans l’environnement est, dans de nombreuses régions, 

d’origine agricole. Les modes de transfert des polluants hors de la parcelle sont mul=ples et 
dépendent de plusieurs facteurs, le drainage agricole cons=tue notamment un moyen rapide 
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de transfert. Il est ainsi crucial de diminuer la pression polluante sur les milieux aqua=ques, 
par=culièrement la pression agricole. Une démarche de réduc=on de l’u=lisa=on agricole des 
produits phytopharmaceu=ques a été entamée au niveau na=onal par le plan Ecophyto lancé 
en 2009 avec l’objec=f d’une diminu=on de moi=é de leur u=lisa=on à l’horizon 2025 et une 
sor=e du glyphosate pour 2022 (Remongin, 2022). Par ailleurs, l’aménagement des versants 
cons=tue une ac=on complémentaire intéressante pour la réduc=on des transferts de 
polluants vers les masses d’eaux. Au cours de la dernière décennie, les zones tampons et plus 
par=culièrement les zones tampons humides ar=ficielles (ZTHA) font l’objet d’un intérêt 
croissant. Les zones tampons sont des aménagements paysagers à l’interface entre une zone 
naturelle et une zone anthropisée, elles remplissent des fonc=ons de réten=on et/ou 
d’élimina=on des polluants. Les ZTHA présentent des caractéris=ques perme@ant d’assurer ces 
deux fonc=ons et, par conséquent, de cons=tuer des ou=ls prome@eurs pour la reconquête 
de la bonne qualité des eaux.  

 
Dans quelle mesure la mise en place d’une ZTHA est-elle une solu=on adaptée à la 

limita=on du transfert de pes=cides vers des captages d’alimenta=on en eau potable ? Dans 
un premier temps, nous dresserons un état de l’art interna=onal sur les moyens de transfert 
des différents polluants et les processus de réten=on et d’élimina=on auxquels ils sont soumis. 
Nous verrons également comment ces processus naturels peuvent être reproduits dans les 
ZTHA et à quels besoins ces disposi=fs perme@ent de répondre. Dans un second temps, nous 
caractériserons la pression polluante et le mode de transfert privilégié sur le bassin versant du 
Loiret. Puis nous tenterons de cibler un type de ZTHA et une implanta=on adaptés à l’a@einte 
et au main=en d’une bonne qualité de l’eau au regard de l’enjeu eau potable. 
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Première par6e : état des connaissances  
 

I. Le fonc*onnement des cours d’eau en milieu à forte pression agricole 
 

La Direc=ve-cadre sur l’eau (DCE) de 2000 considère que « l'eau n'est pas un bien 
marchand comme les autres mais un patrimoine qu'il faut protéger, défendre et traiter comme 
tel ». A ce@e visée, un réseau d’observa=on a été mis en place en 2007 dans le cadre de ce@e 
direc=ve européenne, comptant plus de 2500 points de mesure dans les eaux de surface et 
près de 2000 dans les eaux souterraines. Au début des années 2010, au moins un pes=cide 
était quan=fié dans plus de 90% des prélèvements dans les eaux de surface tandis que 10 
pes=cides étaient détectés dans 60% des points. Concernant les points de mesure souterrains, 
au moins un pes=cide y est détecté dans 60% d’entre eux (Vallée, 2015 ; Gaullier et al., 2018 ; 
Pierlot et al., 2020). 
 

La qualité des masses d’eau se base sur la norme qualité environnementale (NQE), une 
norme européenne qui établit une liste de substances dites « prioritaires » et « dangereuses 
prioritaires » dont la concentra=on doit être limitée dans les eaux pour assurer la protec=on 
de la santé humaine et de l’environnement. La Direc=ve fille de la DCE de 2013 établit une liste 
de 45 substances « prioritaires » et autres polluants accompagnées d’un seuil de 
concentra=on à ne pas dépasser (annexe 1), 19 d’entre eux sont des pes=cides (Gaillard et al., 
2016 ; Le Cor et al., 2021). L’existence de ces seuils de qualité des eaux met en lumière la 
nécessité de localiser la source des pressions polluantes et leurs moyens de transfert vers les 
masses d’eau.  
 

1. Les transferts privilégiés des différents types de contaminants 
 

La provenance des substances polluantes varie selon l’occupa=on du sol. En France c’est 
généralement l’agriculture qui est la première éme@rice concernant les pes=cides, les 
nutriments et parfois certains métaux et métalloïdes. Les dépassements des seuils de qualité 
ne sont pas rares dans les bassins versants à dominante agricole et la mise en place d’ac=ons 
pour assurer une bonne qualité de l’eau nécessite une compréhension fine des processus de 
transferts de contaminants en jeu à l’échelle de la parcelle et du bassin versant.  

Un bassin versant peut se définir comme « une en=té topographique et hydrographique 
dans laquelle se produisent des entrées d’eau sous la forme de précipita=ons » (Bravard et 
Pe=t, 1997) ou encore « une por=on d’espace terrestre à l’intérieur de laquelle tous les 
écoulements [...] se dirigent vers le même exutoire » (Géoconfluences, 2023). Ainsi, 
l’occupa=on du sol et sa pression polluante vont avoir une influence sur l’ensemble du bassin 
versant, à la fois sur les eaux de surface et souterraines. En effet, les processus de transfert 
vers les masses d’eau sont mul=ples mais spécifiques à chaque bassin puisqu’ils dépendent de 
plusieurs facteurs. 

La pression polluante peut être ponctuelle ou diffuse. Une pollu=on ponctuelle a une 
source bien définie et est souvent accidentelle, c’est le cas de la pollu=on par dérive où les 
pes=cides sont emportés par le vent. La pollu=on diffuse concerne les pollu=ons régulières 
dont on peut connaître l’origine mais dont les points de rejet ne sont pas clairement iden=fiés 
(Bossard, 2016). Les pollu=ons ponctuelles agricoles sont maitrisables par le biais d’ac=ons 
préven=ves comme l’u=lisa=on d’engins équipés d’un clapet an=-dérive, le stockage des 
produits dans des entrepôts fermés et imperméables ou des bonnes pra=ques de ne@oyage 
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des cuves. En revanche, la mise en place d’ac=ons de lu@e contre la pollu=on diffuse s’avère 
plus compliquée en raison de la difficulté à iden=fier précisément les rejets polluants. En effet, 
dans les bassins agricoles, ceux-ci s’effectuent par plusieurs voies de transfert de la parcelle 
vers l’environnement.   

Les substances polluantes peuvent être exportées par l’érosion, par ruissellement de l’eau 
sur les versants, par écoulement de subsurface, par infiltra=on dans le sol ou via des zones 
d’engouffrement ou encore par le réseau de drainage agricole (Gaillard et al., 2016 ; Vyzamal 
et Brezinová, 2014). Ces différents moyens de transfert sont condi=onnés par la topographie, 
l’occupa=on et les propriétés du sol, les condi=ons météorologiques et hydrogéologiques, ou 
encore les condi=ons et modes d’applica=on des pes=cides. En effet, la pente, la forma=on 
d’une croûte de ba@ance rendant le sol imperméable, la satura=on en eau du sol, la présence 
de zones ar=ficialisées et l’intensité des précipita=ons vont favoriser le ruissellement ; il peut 
être diffus ou concentré sur un axe. Également, l’érosion sera plus importante sur un sol nu et 
imperméable qui connait des précipita=ons intenses et un ruissellement concentré. A 
l’inverse, un sol couvert, qui ne serait pas tassé ni saturé en eau va perme@re l’infiltra=on de 
l’eau dans le sol. L’eau peut a@eindre les nappes en l’absence d’un horizon imperméable, mais 
également de manière directe lorsqu’elle rencontre une zone d’engouffrement (doline, 
bétoire, gouffre, ...), généralement présente dans les sols kars=ques. Dans le cas contraire d’un 
horizon imperméable qui va l’empêcher de s’infiltrer jusqu’aux nappes, elle va percoler 
latéralement dans le sol, c’est un écoulement latéral de subsurface. Le réseau de drainage 
cons=tue un écoulement latéral de subsurface ar=ficiel. En effet, la mise en place de drains 
perforés dans le sol permet de récupérer l’eau et l’évacuer vers les eaux de surface afin 
d’empêcher la satura=on en eau des sols, fréquente dans les sols lourds (Carluer et al., s.d. b).  
 
 Par ailleurs, les propriétés chimiques des substances ac=ves influencent fortement leur 
exporta=on de la parcelle, ainsi chaque famille de substance a son mode de transfert privilégié. 
Les ma=ères en suspension ne sont pas des substances polluantes en tant que telles mais des 
matrices qui facilitent le transfert de certaines d’entre elles. Le phosphore en est la meilleure 
illustra=on puisque ce nutriment est majoritairement exporté sous sa forme par=culaire. Son 
transfert est donc fortement lié au risque érosif présent sur la parcelle et au ruissellement, le 
réseau de drainage joue également un rôle en transportant les ma=ères en suspension les plus 
fines (Ibidem). 
 

L’azote a la par=cularité d’être présent dans l’environnement sous plusieurs formes : 
ammoniac, ammonium, nitrite ou nitrate ; toutes les formes sont réunies sous le nom d’azote 
total. La forme nitrate étant la plus stable, c’est elle qui est la plus présente dans les sols et, 
par conséquent, la plus exportée vers les eaux. En effet, 90% des flux d’azote annuels 
transportés dans les masses d’eau, en provenance de l’agriculture, sont sous la forme de 
nitrates. Ce@e forme d’azote étant très soluble, ses modes de transfert privilégiés sont 
l’infiltra=on, le drainage agricole et les écoulements de subsurface (Ibidem).  
 

Quant aux pes=cides, ce sont leurs propriétés qui déterminent si l’exporta=on d’une 
substance se fera préféren=ellement sous forme dissoute ou par=culaire. Néanmoins, la forme 
dissoute est celle qui est la plus fortement et aisément exportée puisqu’elle est sensible à tous 
les types de transfert.  

 Les molécules sont caractérisées par un coefficient de solubilité, exprimé en mg.L-1, qui 
désigne la capacité d’une molécule à se dissoudre dans l’eau et former un mélange homogène.  
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Plus une molécule est soluble moins elle sera apte à rester dans les sols, elle va donc être 
transférée dans la lame d’eau par ruissellement, drainage, infiltra=on ou engouffrement. La 
mobilité d’une molécule est quan=fiée par le Koc, il représente le coefficient de partage entre 
le carbone organique et l’eau, plus sa valeur est élevée plus la propension de la substance à 
s’adsorber sur un agrégat est forte (annexe 2). Ainsi, pour les substances présentant un Koc 
élevé, leur mode de transfert est in=mement lié à celui des ma=ères en suspension. Dans le 
cas des pes=cides en solu=on qui sont sensibles à tous les types de transfert, ce sont les 
caractéris=ques du bassin versant qui vont indiquer le mode de transfert préféren=el (Ibidem ; 
Vallée, 2015). 
 

2. Le devenir des polluants dans l’environnement 
 

Une fois ces substances dans l’environnement, leurs devenirs sont mul=ples (figure 1) et 
sont régis par leurs caractéris=ques et plusieurs facteurs exogènes. L’azote et le phosphore 
sont deux nutriments naturellement présents dans l’environnement, ils par=cipent à des 
cycles essen=els à l’équilibre des écosystèmes. L’azote, présent dans l’air sous forme gazeuse, 
est minéralisé par les orages ou par des bactéries et devient de l’ammonium qui se transforme 
en nitrate après nitrifica=on par d’autres bactéries. Enfin, les bactéries dénitrifiantes repassent 
les nitrates sous forme d’azote gazeux. La minéralisa=on permet l’assimila=on de ce nutriment 
par les végétaux, qui sont ensuite consommés par d’autres êtres vivants. Au travers de leurs 
déjec=ons ou de la décomposi=on d’organismes morts, l’azote organique retourne dans le sol 
sous forme minérale. Ainsi, l’élimina=on des nitrates passe principalement par l’assimila=on 
par les végétaux mais également par le processus de dénitrifica=on. Ce dernier est accru avec 
la hausse des températures et en condi=ons anaérobies, c’est-à-dire en l’absence d’oxygène, 
qui favorisent le développement et l’ac=vité des bactéries dénitrifiantes (Dumas, 2017). 

Le phosphore, lorsqu’il n’est pas assimilé par les végétaux, a une forte propension à se fixer 
sur les par=cules du sol ou sur les ma=ères en suspension, il sera alors retenu dans les sols ou 
dans la rhizosphère (systèmes racinaire des végétaux). 

 
A la manière du phosphore, les pes=cides peuvent être retenus sur les sédiments, dans le 

sol ou sur les racines des végétaux par le processus d’adsorp=on. L’adsorp=on est le 
phénomène par lequel des molécules dissoutes dans l’eau se fixent sur une surface solide 
(Banas et al., 2022). Ce@e réten=on dépend de la solubilité de la substance ac=ve (annexe 2). 
Ils sont éliminés de l’environnement par vola=lisa=on, en lien avec l’évapotranspira=on des 
végétaux lorsque les températures sont élevées. Ils peuvent également être dégradés par 
l’eau, la lumière ou des microorganismes, ce sont respec=vement les processus d’hydrolyse, 
de photolyse et de biodégrada=on. La dégrada=on d’une molécule est effec=ve lorsque la 
liaison entre ses atomes est rompue. La molécule mère se transforme alors en une autre, dite 
métabolite ou molécule fille. Ces processus de réten=on et d’élimina=on sont influencés par 
divers facteurs tels que la température de l’eau et du sol, le pH, le type de végéta=on ou encore 
les précipita=ons (Gutowski et al., 2015).  
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Figure 1 : Schéma du devenir des pes5cides dans l’environnement (Vallée, 2015) 

 
Bien que l’azote et le phosphore soient naturellement présents dans l’environnement, leur 

u=lisa=on excessive comme intrants dans l’agriculture a perturbé leurs cycles. Un apport trop 
important en azote dans le sol l’empêche d’être absorbé par les végétaux, il rejoint alors les 
nappes par infiltra=on, ou les cours d’eau par écoulement de subsurface ou par le drainage 
agricole. La présence trop importante des nitrates dans les cours d’eau entraine un 
développement d’algues et une chute du taux d’oxygène dissous dans l’eau, c’est 
l’eutrophisa=on. Ce phénomène touche à la fois les masses d’eau con=nentales et 
estuariennes (Carluer et al., s.d. b). 

Les pes=cides, bien qu’ils soient d’origine anthropique, bénéficient de phénomènes de 
dégrada=on naturels lorsque les condi=ons sont op=males et qu’ils ne se trouvent pas en 
concentra=ons trop élevées. Néanmoins, le drainage agricole semble être un moyen de 
transfert rapide d’une quan=té significa=ve de pes=cides vers les eaux, probléma=que 
exposée dès les années 1970 par Schiavon et Jacquin et qui fait aujourd’hui l’objet d’un vif 
intérêt (Vallée, 2015). 
 

3. Le réseau de drainage : un transfert rapide des pes*cides vers les eaux de 
surface 

 
3.1. Le fonc+onnement du réseau de drainage 

 
Le drainage agricole cons=tue en la pose de tuyaux, généralement en poterie ou en PVC 

selon la période de pose, qui perme@ent d’évacuer l’excès d’eau dans les sols pendant l’hiver 
hydrologique, soit environ de novembre à avril en France (Tournebize et al., 2020). 

La saison de drainage peut être décomposée en trois à quatre phases qui se calquent sur 
les précipita=ons et l’évapotranspira=on connues au cours de l’année. La première phase de 
mise en route du drainage débute à l’automne entre septembre et novembre, où les 
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précipita=ons s’intensifient et l’évapotranspira=on poten=elle décroît. La réserve u=le étant 
en train de se recons=tuer, 6 à 20% des précipita=ons sont évacuées par les drains. La seconde 
phase se déroule en hiver, entre décembre et mars, connait un drainage intense avec 
l’augmenta=on de la fréquence des précipita=ons et une faible évapotranspira=on. Pendant 
ce@e phase, 60 à 90% des précipita=ons sont res=tuées aux cours d’eau par les drains. Enfin, 
la dernière phase se déroule au printemps et en été, où le drainage devient ponctuel jusqu’à 
s’arrêter progressivement avec la diminu=on des précipita=ons et l’augmenta=on de 
l’évapotranspira=on, 5 à 20% des précipita=ons sont res=tuées. Sur une année ou sur un 
territoire où la pluviométrie est rela=vement importante sur ce@e période, ce@e dernière 
phase peut en cons=tuer deux. Au printemps, les précipita=ons sont suffisantes pour que les 
drains res=tuent de l’eau ; en été, les écoulements sont rares voire nuls (ONEMA et IRSTEA, 
2015 ; Gaullier, 2018) 
 

Le drainage est présent dans les sols lourds à forte teneur en argile qui ont tendance à 
retenir l’eau, sur les territoires où il y a la présence d’un horizon peu voire pas perméable et 
en présence d’une nappe affleurante. Le drainage s’est largement développé sur la seconde 
moi=é du 20e siècle pour assainir les sols et les rendre cul=vables, perme@ant aux plantes 
d’avoir un espace suffisant pour s’enraciner et ainsi mieux croître (figure 2).  

 
Figure 2 : Schéma du fonc5onnement du drainage agricole (d’après Blann et al., 2009) 

Ainsi, la conversion de nombreux espaces en terres agricoles, souvent pour l’expansion 
des grandes cultures, s’est fait au détriment des prairies et zones humides. En effet, des 
surfaces toujours en herbe ont connu un déclin de 30% de leur superficie depuis les années 
1970 (Vallée, 2015). L’urbanisa=on et le drainage agricole auraient causé la perte de la moi=é 
de la surface en zones humides sur le territoire entre les années 1960 et 1990 (SDES, 2022).  

Le drainage agricole permet d’évacuer rapidement les eaux mais également les intrants 
appliqués sur ces terres cul=vées et asséchées ar=ficiellement. La quan=té de pes=cides 
appliquée sur les champs et exportée par le réseau de drainage vers les cours d’eau est es=mée 
à moins d’1% et le plus souvent à moins de 0,5%. Néanmoins, ce@e valeur peut s’élever de 5 
à 10% si les condi=ons sont propices. Bien que les quan=tés exportées soient rela=vement 
faibles, moins d’1% de la quan=té appliquée dans les eaux peut suffire à dépasser les seuils de 
qualité. La figure 3 montre qu’une corréla=on posi=ve peut être établie entre les eaux de 
surface qui enregistrent une forte concentra=on en pes=cides et la part de la superficie 
drainée. Ce@e rela=on est exacerbée au début de la saison de drainage où les précipita=ons 
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sont peu fréquentes et dans les têtes de bassin versant, en raison d’une dilu=on faible (Vallée, 
2015 ; Carluer et al., 2017 ; Gaullier, 2018 ; Pierlot et al., 2020). Ici, ces dernières se réfèrent 
aux premiers écoulements et pe=ts cours d’eau, pérennes ou intermi@ents, situés en amont 
des bassins versants dont le lit est rela=vement étroit et qui connaissent des faibles débits.  
 

 
Figure 3 : (A) Carte de la concentra5on totale moyenne en pes5cides dans les eaux de surface en 2014 

(B) Carte de la part de la superficie drainée en France en 2010 (Vallée, 2015) 

D’après l’étude de Gaullier (2018), les concentra=ons enregistrées en sor=e de drain 
étaient en moyenne de 0,1 µg.L-1 pour une douzaine de molécules. Des pics ont été enregistrés 
pour certaines molécules comme le métolachlore, l’alachlore et le bentazone a@eignant 
respec=vement 395,3 ; 33,2 et 118,5 µg.L-1. Ces valeurs dépassent très largement la NQE fixée 
pour l’alachlore à 0,3 µg.L-1 (annexe 1) et les seuils de potabilisa=on de l’eau fixés en France à 
2 µg.L-1 par molécule. 
 

Le principal facteur d’influence de l’exporta=on des pes=cides par les eaux de drainage 
est la fréquence et temporalité des précipita=ons par rapport à l’applica=on des pes=cides. En 
effet, si les précipita=ons surviennent peu de temps après l’applica=on, la substance n’aurait 
pas le temps d’être assimilée par les plantes et serait emportée dans les eaux de drainage. 
Également, si les précipita=ons sont fréquentes, les molécules peuvent être transportées par 
les drains avant qu’elles n’aient eu le temps de se dégrader dans le sol. En outre, si les pluies 
sont intenses à la suite d’une période plus sèche, la concentra=on sera élevée en sor=e de 
drain (Vallée, 2015 ; Gaullier, 2018).  

Par ailleurs, la teneur du sol en argile serait un facteur aggravant pour l’exporta=on des 
pes=cides. Par comparaison avec un sol limoneux pour lequel les concentra=ons exportées 
a@eignaient 2,4% des quan=tés appliquées, ce@e valeur s’élevait à 19% pour le sol argileux. 
Ce@e différence s’explique par la présence de macroporosités dans l’argile qui facilitent le 
transfert (Vallée, 2015). 

Néanmoins, Gaullier (2018) n’a pas pu déterminer de facteurs favorisant le transfert des 
pes=cides sous forme par=culaire.  
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3.2. Les eaux de drainage : d’importants vecteurs d’externalités néga+ves 
 

Ce@e dégrada=on de la qualité des eaux par le drainage met en péril la ressource en eau 
potable dans les bassins qui en fournissent. L’eau doit subir des traitements supplémentaires 
pour la rendre propre à la consomma=on, elle n’est parfois momentanément plus prélevée car 
la traiter devient trop coûteux ou impossible. L’effet des substances ac=ves sur les systèmes 
endocrinien et reproducteur de nombreuses espèces, dont les humains, n’est pas encore bien 
connu. Même à des niveaux de concentra=on rela=vement faibles, des perturba=ons ont été 
observées dans les systèmes endocriniens des amphibiens et alligators. De nombreux effets 
indésirables ont été observés sur des espèces aqua=ques exposées à une concentra=on allant 
de 0,12 à 75 µg.L-1 d’atrazine, comprenant entre autres la perturba=on de la produc=on 
d’hormones sexuelles, de croissance et de stress, un déclin de la popula=on et des 
comportements sociaux et de chasse altérés. Le glyphosate est létal pour les têtards dès le 
seuil de 0,55 µg.L-1 (Blann et al., 2009). 

Cependant, les externalités néga=ves liées au drainage sont nombreuses et ne concernent 
pas que la qualité de l’eau mais l’ensemble des facteurs régissant les écosystèmes aqua=ques. 
Premièrement, la perte de grandes surfaces de zones humides entraine le frac=onnement et 
la perte d’habitats, ainsi que la perte d’une source d’alimenta=on essen=elle pour de 
nombreux oiseaux migrateurs et mammifères. La perte d’habitats entraine la perte de la 
biodiversité à l’échelle locale et parfois régionale. En outre, la dispari=on d’une espèce au 
niveau locale peut perturber l’ensemble de la chaine alimentaire.  

Par ailleurs, les drains modifient les volumes d’eau entrants et raccourcissent le temps de 
réac=on du bassin versant aux précipita=ons, accroissant le risque d’inonda=ons et du débit 
de pointe. Par conséquent, la rivière peut connaitre une incision de son lit donc une réduc=on 
de la diversité des habitats et une déconnexion avec le lit majeur et la zone riparienne, zones 
d’interac=on entre la terre et l’eau (Ibidem).   
 
 

II. Les solu*ons fondées sur la nature pour l’intercep*on des transferts de 
contaminants 

 
Les ac=ons possibles pour lu@er contre la pollu=on diffuse sont plus compliquées à me@re 

en place que pour la pollu=on ponctuelle puisque la source de la pollu=on est globale. Ainsi, 
le plus efficient serait de traiter le problème à la source mais nécessite l’implica=on d’un grand 
nombre d’acteurs. Au niveau na=onal, le plan EcoPhyto lancé depuis une quinzaine d’années 
s’a@èle à la réduc=on de l’u=lisa=on des produits phytosanitaires dans l’agriculture avec un 
objec=f de -50% pour 2018, sans résultats probants pour le moment (Kchouk et al., 2015). Il 
est aussi possible d’u=liser le levier règlementaire en interdisant l’u=lisa=on de certaines 
molécules, ce qui peut être sujet à controverse ou va reporter le problème sur d’autres 
molécules qui seront plus u=lisées en compensa=on. Enfin, une solu=on émergente et qui 
suscite un intérêt grandissant auprès de ges=onnaires de bassins versants est la mise en place 
de zones tampons pour limiter le transfert des pes=cides ou favoriser leur remédia=on. En 
effet, les zones tampons se présentent sous de nombreuses formes et répondent à un large 
panel de probléma=ques. Néanmoins, il reste important de souligner que celles-ci ne 
garan=ssent pas une efficacité parfaite et il est nécessaire d’agir en complément sur les 
pra=ques agricoles et la quan=té et le type de substances u=lisées (Vallée, 2015 ; Gaillard et 
al., 2016 ; Carluer et al., 2017 ; Ramos et al., 2019, Tournebize et al., 2020). 
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1. Une zone tampon adaptée au contaminant visé 
 

Une zone tampon cons=tue « tout espace inter-parcellaire du paysage rural, existant ou 
expressément mis en place pour assurer une fonc=on d’intercep=on et d’a@énua=on 
(réten=on et/ou dégrada=on) des transferts de contaminant d’origine agricole vers les milieux 
aqua=ques » (Carluer et al., s.d. b). Les zones tampons englobent 5 grandes catégories de 
disposi=fs :  

- Enherbés : bandes et zones enherbées, prairies, friches, chenaux enherbés de talweg. 
- Ligneux : haies, ripisylves, fascines.  
- Plan d’eau : mares et étangs, retenues collinaires, ZTHA. 
- Fossés : végétalisés, à redents. 
- Talus. 

 
Ces différentes zones tampons favorisent par leurs caractéris=ques certains processus de 

réten=on et d’élimina=on des polluants. De ce@e manière, selon l’objec=f de réduc=on d’un 
polluant donné, certaines zones tampons seront plus adaptées que d’autres (figure 4). Pour 
limiter le transfert des pes=cides et du phosphore sous forme par=culaire, les haies, fascines, 
prairies et zones enherbées sont les plus efficaces. En effet, elles perme@ent la retenue des 
ma=ères en suspension et limitent l’érosion. Les zones tampons type plans d’eau vont 
également retenir des ma=ères en suspension avec la sédimenta=on.  

Pour l’élimina=on de l’azote et des pes=cides dissous, les talus, fossés, zones enherbées et 
disposi=fs type plans d’eau sont les plus adaptés. Par leur ac=on de retenue de l’eau, les talus, 
fossés et zones enherbées favorisent l’infiltra=on. Les plans d’eau, en par=culier les ZTHA, 
favorisent la dégrada=on, l’absorp=on et l’adsorp=on des pes=cides ; ainsi que l’assimila=on 
de l’azote par les végétaux ou la dénitrifica=on. Cependant, il est déconseillé de favoriser 
l’infiltra=on si la zone se trouve au-dessus d’une ressource souterraine vulnérable (Carluer et 
al., 2017). 
 

 
Figure 4 : Tableau des zones tampons à privilégier selon le contaminant visé  

(Carluer et al., s.d. b) 
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Les ZTHA sont donc les plus adaptées à la réduc=on des transferts de pes=cides en raison 
de leurs condi=ons propices à de nombreux processus d’élimina=on et de réten=on. 
Cependant, les fossés cons=tuent tout de même une solu=on intéressante puisqu’ils ont 
montré une réten=on des pes=cides allant jusqu’à 98% selon la molécule et le contexte 
pédoclima=que. Avant tout, ces disposi=fs ont l’avantage majeur d’être déjà présents dans le 
paysage agricole et ne nécessiteraient pas de foncier supplémentaire, donc de réduc=on de la 
surface cul=vable. Ils sont également soumis à moins de contraintes règlementaires que les 
cours d’eau. En effet, ils ne sont pas concernés par les mesures Grenelle ou DCE et il n’existe 
pas d’indica=on na=onale rela=ve à leur traitement par les produits phytosanitaires. 
Cependant les fossés ne peuvent pas tous jouer un rôle tampon selon le contexte 
pédoclima=que, le régime hydrologique, la saison et le mode de ges=on. De manière globale, 
la ZTHA peut être modulée afin de s’adapter à de nombreux territoires et présente de meilleurs 
résultats pour l’élimina=on de l’azote et des pes=cides dans certains cas (Carluer et al., 2017).  
 

2. La ZTHA pour la réduc*on du transfert de pes*cides par les eaux de drainage 
 

Les premiers disposi=fs type plan d’eau remontent aux années 1950 où ils sont u=lisés à 
des fins de traitement des eaux usées. Le terme de ZTHA, ou de constructed wetland en 
anglais, apparaît dans les années 1970 où les premiers essais d’élimina=on des pes=cides 
débutent. C’est à par=r des années 1990 que leurs fonc=ons sont élargies et qu’elles sont 
implantées pour le traitement de tous types d’eau : de ruissellement, agricoles, industrielles 
et usées (Gregoire et al., 2008 ; Vymazal et Brezinová, 2014 ; Gaullier, 2018). La ZTHA acquiert 
une popularité croissante dans le monde, par=culièrement aux Etats-Unis dont de nombreux 
bassins connaissent une importante probléma=que nitrates (figure 5). 
 

 
Figure 5 : Carte de la répar55on spa5ale des études primaires réalisées sur les ZTHA entre 1995 et 

2020 (NoTngham et Messer, 2021) 

Une ZTHA est une zone tampon de type plan d’eau, elle peut résulter de la restaura=on 
d’une zone humide déjà existante ou d’une créa=on ex nihilo. Bien qu’elle reproduise les 
services écosystémiques rendus par les zones humides naturelles, elle est qualifiée 
d’ar=ficielle car elle est d’origine anthropique, pensée, aménagée et gérée dans un but de 
réduc=on des transferts de pes=cides et de leur remédia=on. La ZTHA offre un éventail de 
services écosystémiques, le principal étant de favoriser les processus naturels de 
sédimenta=on, dégrada=on des molécules, infiltra=on et adsorp=on (CA Pays de la Loire, 
2021). En outre, elles cons=tuent des interfaces paysagères faisant pleinement par=e de la 
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trame verte et bleue, elles rétablissent ainsi une con=nuité écologique et représentent un 
support de biodiversité en contexte agricole. De plus, elles par=cipent à la régula=on de la 
quan=té et de la température de l’eau et peuvent cons=tuer un puits de carbone à l’échelle 
locale (Seguin et Tournebize, 2021).   
 

2.1. Un disposi+f adaptable aux besoins et caractéris+ques spécifiques de nombreux 
territoires 

  
Il existe plusieurs types de ZTHA, le plus courant est celui à surface libre (figure 6). Elle 

peut être implantée stratégiquement pour récupérer des eaux de ruissellement ou un 
écoulement concentré (eaux de drainage, usées, …) qui serait dévié afin de res=tuer l’eau dans 
le disposi=f. Cependant, si un écoulement concentré cons=tue l’entrée d’eau principale, le 
caractère libre de sa surface ne peut empêcher l’entrée d’eau par ruissellement. Le disposi=f 
est végétalisé avec des espèces locales, capables de supporter des eaux chargées en 
contaminants et qui favorisent les processus de dégrada=on de ces derniers. Ce sont 
généralement des macrophytes implantées dans le substrat de fond mais les ZTHA peuvent 
être végétalisées avec des plantes immergées ou flo@antes (Carluer et al., 2017). 

 
Figure 6 : Schéma d'une ZTHA à surface libre (d’après Maiga et al., 2017) 

 
Les ZTHA à flux subsurfacique (figure 7) se caractérisent par une entrée d’eau envoyée à 

travers un tuyau puis un substrat poreux afin de retenir une frac=on des contaminants par 
adsorp=on. L’eau est alors injectée dans la zone sous la surface de l’eau, qui est couverte d’un 
géotex=le (figure 8). La végéta=on est alors implantée dans le géotex=le qui couvre la surface, 
ce qui permet aux racines d’être directement au contact de l’eau et vont favoriser l’ac=vité 
microbienne et l’adsorp=on (Maiga et al., 2017). 
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Figure 7 : Schéma d'une ZTHA à flux subsurfacique (d’après Maiga et al., 2017) 

 
 

 
Figure 8 : Photographie d'une ZTHA à flux subsurfacique non végétalisée (Maiga et al., 2017) 

 
Enfin, contrairement à ces deux derniers disposi=fs où l’eau circule de manière 

horizontale, le dernier type de ZTHA se caractérise par un flux ver=cal. Ici encore, la surface de 
l’eau n’est pas libre et un géotex=le sert de support à la végéta=on. C’est à travers celui-ci 
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qu’est injectée l’eau et un tuyau de drainage situé sous le substrat se charge d’évacuer l’eau 
par le fond, créant ainsi des colonnes d’eau (figure 9). Ce@e configura=on permet au substrat 
de fond d’être alimenté en oxygène et ainsi de créer des condi=ons aérobies. Ces condi=ons 
sont idéales pour transformer l’ammoniac en nitrates, forme sous laquelle l’azote est 
disponible et le plus facilement assimilable par les végétaux. Ces deux derniers types de ZTHA, 
par le caractère imperméable de leur surface, ne perme@ent pas la sédimenta=on ni 
l’exposi=on à la lumière et présentent donc un intérêt limité pour l’élimina=on des pes=cides 
(Ibidem ; Ioannidou et Stefanakis, 2020). 

 
Figure 9 : Schéma d'une ZTHA à flux ver5cal (d’après Maiga et al., 2017) 

Dans le cas d’une ZTHA alimentée principalement par un écoulement concentré, il est 
possible de l’implanter en série ou en parallèle. La première configura=on (figure 10) consiste 
à décharger l’intégralité des eaux dans le disposi=f, entrainant un fort débit ou un 
débordement lors de précipita=ons intenses (CA Pays de la Loire, 2021).  

 
Figure 10 : Schéma d'une ZTHA implantée en série (CA Pays de la Loire, 2021) 
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La configura=on en parallèle est, comme son nom l’indique, située en parallèle de 
l’écoulement (figure 11). Ce dernier est alors dévié dans le disposi=f à certaines périodes de 
l’année à l’aide d’une vanne. L’implanta=on en parallèle est par=culièrement adaptée à 
l’élimina=on des pes=cides puisqu’elle permet d’alimenter la ZTHA avec les eaux enregistrant 
les concentra=ons les plus fortes. De plus, gérer le volume d’eau entrant permet d’éviter les 
débordements et les débits trop rapides et ainsi laisser le temps nécessaire aux molécules 
pour se dégrader (Catalogne et Le Hénaff, 2017). 
 

 
Figure 11 : Schéma d'une ZTHA implantée en parallèle (CA Pays de la Loire, 2021) 

 
Sur le même principe d’une zone tampon humide créée ar=ficiellement, d’autres 

disposi=fs ont vu le jour et sont considérés comme des variantes des ZTHA, perme@ant de 
répondre à des nouveaux besoins et contraintes. Aux Etats-Unis, a émergé le concept de 
saturated buffer zone ou satured riparian zone, qui peut se traduire par la satura=on en eau 
de la zone riparienne (figure 12). Le réseau de drainage est intercepté par un tuyau perforé 
placé en parallèle du cours d’eau, qui va perme@re de distribuer l’eau de manière homogène 
dans la zone riparienne. Ainsi, les condi=ons de satura=on des sols sont propices au 
phénomène de dénitrifica=on et les eaux s’écoulent latéralement à travers la zone jusqu’au 
cours d’eau. Un exutoire vers le cours d’eau est toujours présent afin d’évacuer l’eau 
directement en cas de surcharge (Carstensen et al., 2020). 
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Figure 12 : Schéma du disposi5f de satura5on de la zone riparienne (d’après Carstensen et al., 2020) 

 
La zone tampon intégrée, integrated buffer zone en anglais, consiste à me@re en place un 

plan d’eau au sein de la zone riparienne (figure 13). L’exutoire de drain permet une décharge 
dans le plan d’eau qui a été surcreusé à l’entrée pour créer une zone de sédimenta=on. De la 
végéta=on hygrophile est implantée de manière à favoriser les processus de dégrada=on. L’eau 
est res=tuée au cours d’eau en percolant à travers la zone riparienne (Ibidem).  
 

 
Figure 13 : Schéma de la configura5on d’une zone tampon intégrée (d’après Carstensen et al., 2020) 

Par la créa=on de condi=ons anaérobies dans la zone riparienne, ces disposi=fs favorisent 
l’élimina=on de l’azote. Le second disposi=f y ajoute le processus de sédimenta=on et est plus 
adapté aux climats froids. En effet, la dénitrifica=on est fonc=on de la température qui s=mule 
les bactéries en charge de transformer les nitrates en azote gazeux. Ainsi, les températures 
plus basses peuvent être en par=e compensées par un temps de résidence de l’eau plus 
important (Ibidem). 
 

Par ailleurs, les ZTHA se dis=nguent d’autres aménagements comme les bassins de 
réten=on, d’orage ou d’écrêtage de crue. En effet, ceux-ci ont ini=alement été implantés pour 
un objec=f qui n’était pas la réten=on et le traitement des eaux polluées. Cependant, ils 
peuvent être gérés pour qu’ils remplissent ce@e seconde fonc=on, ce sont alors des ouvrages 
de réten=on et de remédia=on (OR2) (Carluer et al., 2017).  
 

La diversité de configura=ons et de posi=onnements de la ZTHA en fait une zone tampon 
polyvalente qui est capable de répondre à de nombreux besoins et de s’adapter à différents 
territoires. Le type le plus répandu est la ZTHA à surface libre car elle répond à des besoins 
divers en favorisant de nombreux processus. Son caractère rus=que permet à la fois de réduire 
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les coûts, la ges=on et l’entre=en, qui sont les contraintes principales lors de la mise en place 
de ce type d’aménagement.  
 

2.2. Une zone ar+ficielle qui permet la reproduc+on de processus d’élimina+on naturels 
 

Les mécanismes de remédia=on rencontrés dans les ZTHA sont mul=ples (figure 14), les 
plus courants étant la sédimenta=on, la photolyse, l’hydrolyse, l’adsorp=on, la dégrada=on 
microbienne et la phytoaccumula=on. Ces mécanismes dépendent des condi=ons dans 
lesquelles se trouve la ZTHA et de la nature de la substance à éliminer. Par exemple, la 
sédimenta=on et la photolyse ne sont pas possibles dans les disposi=fs où la surface a été 
imperméabilisée. Également, les disposi=fs où le substrat est saturé en eau et l’oxygène 
dissous est faible sou=ennent le processus de dénitrifica=on (Vymazal et Brezinová, 2014). En 
effet, afin de produire de la biomasse, les bactéries dénitrifiantes nécessitent de l’oxygène, s’il 
est absent dans le milieu, l’oxygène sera prélevé dans les nitrates qui seront alors transformés 
en azote gazeux. Néanmoins, ce processus dépend également de la disponibilité en carbone 
qui est nécessaire pour la produc=on de la biomasse (Carluer et al., s.d. b). 
 

 
Figure 14 : Schéma des mécanismes de remédia5on rencontrés dans une ZTHA (Gaullier, 2018) 

 
Dans les ZTHA à flux libre, ce sont les faibles vitesses d’écoulement qui favorisent la 

sédimenta=on. Plus la vitesse est faible, plus les par=cules fines vont être en mesure de 
sédimenter ; néanmoins les plus fines d’entre elles sédimentent difficilement (figure 15). La 
vitesse d’écoulement est condi=onnée par la largeur et la rugosité de la bande enherbée qui 
entoure la ZTHA et par laquelle transitent les eaux de ruissellement (Carluer et al., s.d. a). Ainsi, 
une entrée d’eau par un tuyau de distribu=on qui débouche directement dans la zone ne va 
pas bénéficier de ce@e première retenue par un disposi=f enherbé. 
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Figure 15 : Graphique du lien entre la vitesse d’écoulement et la sédimenta5on des différentes tailles 
de par5cules (Carluer et al., s.d. a) 

 
La sédimenta=on des ma=ères en suspension permet la réten=on des polluants 

transférés sous forme par=culaire comme le phosphore ou certaines substances ac=ves et 
cons=tue un substrat propice à l’adsorp=on. En effet, l’adsorp=on est un phénomène de 
fixa=on de molécules dissoutes dans l’eau sur une surface solide, ici les sédiments ou les 
racines des plantes (Banas et al., 2022). La frac=on du phosphore qui est exportée sous forme 
dissoute a une forte propension à s’adsorber, c’est également le cas de l’arsenic (Lizama et al., 
2011 ; Tournebize et al., 2020). Concernant les pes=cides, l’adsorp=on sera également le 
principal processus de réten=on des molécules pour celles qui ont un fort Koc (annexe 2). 
Cependant, l’adsorp=on est un phénomène réversible, en par=culier pour les molécules avec 
un Koc plus faible, il peut donc y avoir un relargage de ces molécules dans l’eau. C’est 
également le cas de la phytoaccumula=on, c’est-à-dire de l’absorp=on par les plantes et du 
stockage dans leurs =ssus. Lorsque le végétal meurt et se décompose, les substances stockées 
vont être relâchées dans l’eau ou le sol. Ainsi, l’adsorp=on et la phytoaccumula=on n’étant que 
des phénomènes de réten=on et non d’élimina=on, l’exporta=on des végétaux et des 
sédiments est le moyen principal d’élimina=on du phosphore, de l’arsenic et des molécules à 
fort Koc (Carluer et al., 2017 ; Ioannidou et Stefanakis, 2020 ; Tournebize et al., 2020).  

 
Les mécanismes d’élimina=on préféren=els des molécules qui ont un Koc faible sont la 

photolyse, l’hydrolyse et la biodégrada=on. De manière générale, la biodégrada=on est le 
processus qui prime pour l’élimina=on des pes=cides (Tournebize et al., 2020). 
 

Bien que la végéta=on ne soit pas la matrice principale de réten=on des substances 
polluantes, elle est essen=elle aux ZTHA puisqu’elle cons=tue un support majeur aux différents 
processus en jeu. Effec=vement, grâce à l’oxygéna=on du substrat par ses racines et son apport 
en carbone organique lors de sa décomposi=on, elle par=cipe au développement du biofilm, 
communauté bactérienne et microbienne qui est en charge de la biodégrada=on. En outre, la 
végéta=on permet de stabiliser le lit et les berges en réduisant leur érosion (Carluer et al., 
2017 ; Ioannidou et Stefanakis, 2020).  

 
2.3. Facteurs d’influence sur l’efficacité des ZTHA 

 
Bien qu’il soit parfois compliqué d’établir une rela=on entre l’efficacité d’une ZTHA et les 

différents paramètres qui entrent en compte, de nombreuses études ont montré que certains 
facteurs jouent un rôle significa=f.  
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Les processus de remédia=on sont régis par des facteurs endogènes et exogènes à la 
ZTHA. La dégrada=on dépend de l’ac=vité biologique dans l’eau et le substrat, qui elle-même 
est fonc=on des précipita=ons, des températures, de la végéta=on et du type de sol 
(Tournebize et al., 2020 ; No�ngham et Messer, 2021) 
 

La dénitrifica=on est favorisée par une température élevée, un faible niveau d’oxygène 
dissous (condi=ons de satura=on en eau), le pH, la présence de ma=ère organique, la 
disponibilité en carbone ainsi que le type et la densité de végéta=on (Ioannidou et Stefanakis, 
2020 ; CA Pays de la Loire, 2021 ; No�ngham et Messer, 2021). 
 

La disponibilité en ma=ère organique influence le phénomène d’adsorp=on des molécules 
hydrophobes (Carluer et al., 2017). L’addi=on de biochar réalisé à base de =ges de maïs dans 
des bacs pilotes a montré des résultats prome@eurs, faisant passer le taux d’aba@ement de 
l’atrazine de 50 à 70%, accroissant également l’élimina=on de l’azote et du phosphore. Le 
biochar de palmier aurait contribué à 99% à l’adsorp=on du glyphosate et du sulfamethazine 
(Hu et al., 2022). L’addi=on de substrats sorbants peut perme@re de contrebalancer l’absence 
de passage par une bande enherbée lorsque la pression foncière est importante (Banas et al., 
2022). 
 

Bien que la rela=on entre l’élimina=on des pes=cides et le temps de résidence de l’eau ne 
soit pas clairement définie, il semblerait tout de même qu’il cons=tue un paramètre non 
négligeable dans l’efficacité des ZTHA (Vymazal et Brezinová, 2014 ; Ramos et al., 2019 ; 
Tournebize et al., 2020). Le débit et la hauteur d’eau sont aussi à prendre en compte 
puisqu’eux-mêmes condi=onnent le temps de résidence de l’eau. Ce sont les seuls facteurs 
qu’il est possible de moduler, notamment dès la concep=on de la ZTHA en prenant soin de 
faire une étude hydraulique préalable. Les dimensions du disposi=f doivent être adaptées au 
volume d’eau entrant, il est donc primordial d’es=mer ce dernier lors de la concep=on. Si le 
ra=o de la capacité de la ZTHA sur le volume d’eau à épurer est trop faible, le débit et les 
hauteurs d’eau seront élevés (voire la zone va déborder) et le temps de résidence sera limité 
(Ramos et al., 2019 ; Tournebize et al., 2020). D’après l’étude de Gaullier (2018), l’élimina=on 
des pes=cides était meilleure lorsque le débit était réduit et que le temps de résidence était 
élevé, perme@ant un temps de contact prolongé entre l’eau et le substrat. Les taux 
d’aba@ement des pes=cides étaient compris entre 18 et 54% en débit faible et entre 1 et 32% 
en débit plus fort. En effet, la présence de métabolites était plus importante en faible débit, 
ce qui est témoin du processus de dégrada=on.  
 

Concernant l’élimina=on des pes=cides, ce sont leurs propriétés physico-chimiques qui 
déterminent l’efficacité d’une ZTHA sur leur élimina=on. Favoriser la sédimenta=on donc 
l’adsorp=on ne sera efficace que sur les molécules hydrophobes qui sont peu mobiles (Koc 
supérieur à 1000 mL.g-1). En effet, les molécules hydrophiles (Koc inférieur à 400 mL.g-1) sont 
suscep=bles de circuler dans l’eau sans interagir avec le substrat de fond. Ainsi, favoriser 
l’hydrolyse ou la photolyse est efficient pour l’élimina=on des molécules très solubles qui 
resteront dissoutes dans l’eau. Enfin, le temps de demi-vie des molécules est un indicateur 
important sur le temps de résidence nécessaire de la substance dans l’environnement pour 
qu’elle soit éliminée (annexe 2). Le temps de demi-vie, ou DT50, exprime le nombre de jours 
requis pour que la concentra=on d’une substance dans les sols soit divisée par deux (Vallée, 
2015 ; Gaullier, 2018 ; Ioannidou et Stefanakis, 2020). 
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2.4. Efficacité des ZTHA 
 

L’efficacité des ZTHA est évaluée à l’aide de l’évolu=on de la concentra=on des polluants 
dans les eaux. Dans le cadre de la recherche, les disposi=fs sont généralement équipés 
d’appareils d’échan=llonnage automa=ques ou en con=nu, situés à l’entrée et à la sor=e. Ils 
perme@ent de quan=fier le pouvoir de remédia=on de ces zones tampons. Néanmoins, il est 
plus compliqué d’évaluer l’efficacité de disposi=fs qui ne sont pas clairement délimités, comme 
les zones ripariennes saturées ou les zones tampons intégrées puisque l’évacua=on de l’eau se 
fait par écoulement latéral. 

 
Concernant l’azote total, les taux d’élimina=on s’étendent de 5 à 99% avec une moyenne 

de 58%. L’amplitude de ces résultats s’explique par le fait qu’ils concernent l’azote total, c’est-
à-dire sous toutes ses formes. En réalité, l’ammoniac est plutôt bien éliminé dans les zones 
végétalisées car ce sont les bactéries présentes dans la rhizosphère qui le transforment 
rapidement en raison de son instabilité. La dénitrifica=on est dépendante des condi=ons 
créées dans le disposi=f en raison de la forte stabilité des nitrates. Les meilleurs résultats sont 
obtenus dans les ZTHA végétalisées qui disposent d’une bande enherbée par laquelle passe 
l’eau avant d’entrer dans la zone (Newman et al., 2015 ; Tournebize et al., 2020 ; No�ngham 
et Messer, 2021).  
 

Le phosphore total enregistre une réduc=on moyenne de 78% de sa charge. Son 
élimina=on est favorisée dans les ZTHA plus anciennes et avec une plus grande superficie. En 
effet, les disposi=fs récemment implantés nécessitent du temps pour que la végéta=on 
s’adapte à la zone et que les ma=ères en suspension sédimentent, offrant ainsi un substrat 
adsorbant au phosphore. Les zones avec une superficie importante offrent une plus grande 
zone de contact entre l’eau et le substrat et facilitent ainsi l’adsorp=on (Newman et al., 2015). 

 
Cependant, plusieurs études ont montré que la présence de pes=cides dans les eaux 

interférait avec l’élimina=on des nutriments. Lizo@e et al. (2014) rapportent que les temps de 
demi-vie ont été mul=pliés par 2 à 10 pour le phosphore et par 1,5 à 5 pour l’azote. Ce 
phénomène s’explique par un déclin des communautés bactériennes qui sont responsables de 
la dégrada=on des nutriments (No�ngham et Messer, 2021). 

 
Concernant les pes=cides, les résultats sont très disparates et dépendent de la substance 

ac=ve. Certaines molécules ont été intégralement éliminées des eaux tandis que d’autres 
connaissent des taux d’aba@ement néga=fs, allant jusqu’à -1264% (annexe 3). Pour ce@e 
raison, la moyenne des taux d’aba@ement tous pes=cides confondus est un indicateur à 
manier avec précau=on puisqu’il masque d’importantes disparités. Les molécules présentant 
un taux d’aba@ement moyen compris entre les valeurs néga=ves et 20% ainsi qu’entre 80 et 
100% révèlent un faible écart entre les résultats des différentes études. En revanche, certaines 
substances dont les taux d’aba@ement moyens sont compris entre 20 et 80% présentent de 
forts écarts (figure 16). C’est notamment le cas du chlortoluron (-32 à 84%), du glyphosate (0 
à 100%), de l’AMPA (10 à 84%), de l’isoproturon (1 à 100%), l’imidaclopride (10 à 100%) ou du 
S-métolachlore (0 à 87%) (Vizamal et Brezinová, 2014 ; Vallée, 2015). 
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Figure 16 : Tableau des taux d'aba`ement moyens des substances individuelles (Maitre, 2023) 

 
Ces importantes disparités d’élimina=on des différentes molécules sont dues à leurs 

propriétés physico-chimiques. En effet, les molécules les mieux éliminées dans les ZTHA sont 
celles qui présentent un fort Koc, comme par exemple le diméthomorphe (Braschi et al., 2021). 
Ainsi, des tendances sont observées chez les familles de molécules présentant des 
caractéris=ques similaires, avec des faibles solubilité et mobilité (figure 17). Des études 
montrent que les substances présentant un Koc supérieur à 1000 mg.L-1 sont les mieux 
éliminées. Néanmoins, d’autres études n’ont pas pu établir de corréla=on solide entre 
l’élimina=on et le Koc (Vyzamal et Brezinová, 2014).  
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Figure 17 : Graphique des taux d'aba`ement obtenus par famille de substances ac5ves  

(Carluer et al., s.d. b) 

A l’inverse, les molécules les moins bien éliminées sont les plus solubles qui se dissolvent 
facilement dans l’eau et n’interagissent pas avec le substrat. Leurs temps de résidence sont 
souvent trop courts pour être dégradées (Gaullier, 2018). Leur dégrada=on dépend alors du 
dimensionnement de la ZTHA et du ra=o entre sa surface et la surface drainée, qui 
condi=onnent le temps de résidence de l’eau (figure 18).  
 

 
Figure 18 : Graphique du rapport entre ra5o de la ZTHA et taux d'aba`ement  

(Maitre, 2023 d’après Vallée, 2015) 
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Les ZTHA comportant un ra=o supérieur ou égal à 1% présentent de bons résultats bien 
qu’hétérogènes. En effet, les trois quarts des molécules présentent un taux d’aba@ement 
compris entre environ 30 et 100%, la moi=é d’entre elles sont éliminées à 90-100%. 
Néanmoins, ces ZTHA enregistrent également des taux d’aba@ement faibles voire néga=fs 
malgré leur surface importante. Cela peut s’expliquer par trois phénomènes. Premièrement 
par le fait que certaines molécules sont solubles, elles ont une faible propension à s’adsorber 
mais sont également stables, elles ne sont alors pas complètement dégradées. C’est le cas du 
glyphosate pour lequel Braschi et al. (2021) ont observé une diminu=on rapide de la 
concentra=on mais persistait sous forme de traces même après deux mois. Il en est de même 
pour le métolachlore qui était encore présent dans les eaux après une stagna=on de 170 jours 
(Gutowski et al., 2015). Ainsi, ces molécules peuvent stagner dans la ZTHA de manière 
prolongée entre deux périodes d’écoulement des drains sans être dégradée. Lors de la reprise 
du drainage, elles sont alors remobilisées par les eaux entrantes, c’est le cas du dimétachlore 
(Gaullier, 2018). Deuxièmement, les molécules, en par=culier celles qui sont moyennement 
mobiles, peuvent se désorber. Elles se détachent alors du substrat et reviennent sous forme 
dissoute dans l’eau. Ce comportement est courant chez le métolachlore qui enregistre 
régulièrement des hausses de concentra=on au sein de la ZTHA (Ibidem). Enfin, dans les ZTHA 
à surface libre, il n’est pas exclu qu’il y ait une entrée d’eau par ruissellement. Les eaux de 
ruissellement vont à la fois amener des polluants et réduire l’efficacité de la ZTHA en la 
surchargeant (Vallée, 2015). 

 
A l’inverse, certaines ZTHA avec un faible ra=o (inférieur à 0,15%) enregistrent d’excellents 

taux d’aba@ement, frôlant les 100%. Cela s’explique par la prédominance du phénomène de 
sorp=on chez certaines substances peu mobiles ou encore par un temps de demi-vie court. 
Ces résultats sont souvent obtenus au printemps, en fin de saison de drainage lorsque les 
débits ralen=ssent et que le temps de résidence se rallonge (Vallée, 2015). 
 
 Enfin, la végéta=on joue un rôle primordial pour la réten=on et la remédia=on des 
polluants. Leur sou=en aux communautés microbiennes et bactériennes perme@rait de 
favoriser l’élimina=on de l’azote et du phosphore et de réduire l’influence des pes=cides sur 
ce phénomène (No�ngham et Messer, 2021). Certaines espèces avec une forte biomasse sont 
par=culièrement adaptées aux ZTHA et contribuent à l’élimina=on des polluants comme 
Phragmites australis, Typha sp., Iris pseudacorus et Juncus effusus (Vyzamal et Brezinová, 
2014 ; Ioannidou et Stefanakis, 2020, Singh et al., 2022). 
 

Cependant, les taux d’élimina=on mis en lumière par pléthore d’études sont à prendre avec 
du recul. En effet, certaines études sont réalisées en micro- ou mésocosme, de nombreuses 
condi=ons sont alors contrôlées, ce qui influe considérablement sur les résultats. Également, 
elles ne sont pas représenta=ves de la réalité du terrain où les eaux présentent généralement 
des mélanges de plusieurs dizaines de contaminants (Gaullier, 2018, No�ngham et Messer, 
2021). Par ailleurs, l’efficacité d’une ZTHA dépend de nombreux facteurs et phénomènes qui 
sont parfois compliqués à iden=fier. Pierlot et al. (2020) n’ont pas pu établir de rela=on 
sta=s=que entre l’efficacité et les propriétés physico-chimiques des molécules ou le temps de 
résidence de l’eau. Enfin, il existe une lacune considérable dans la li@érature qu’il convient de 
combler, concernant la toxicité et les comportements des métabolites, parfois présents en 
concentra=ons plus fortes que la molécule mère (Carluer et al., 2017 ; Tournebize et al., 2020 ; 
Le Cor et al., 2021). 
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2.5. Recommanda+ons et freins à la mise en place d’une ZTHA 
 

Le temps de résidence de l’eau étant un paramètre crucial dans l’efficacité d’une ZTHA, 
correctement dimensionner le disposi=f en fonc=on de la surface drainée est essen=el. Ainsi, 
l’Ins=tut na=onal de recherche pour l’agriculture, l’alimenta=on et l’environnement (INRAE) a 
conclu que pour une réduc=on de moi=é de la concentra=on en pes=cides, le ra=o devrait être 
compris entre 1 et 1,6% (Carluer et al., 2017 ; Tournebize et al., 2020). Pour stocker un volume 
d’eau suffisant tout en assurant le temps de résidence, une pente douce avec un dénivelé de 
0,5 m est conseillée (ONEMA et IRSTEA, 2015). En moyenne, selon les condi=ons clima=ques 
de pe=tes régions agricoles françaises es=mées représenta=ves, la ZTHA devrait présenter une 
capacité de 75 m3 par hectare drainé et une profondeur d’une cinquantaine de cen=mètres 
(Carluer et al., 2017 ; Tournebize et al., 2020). Au-delà d’un mètre de profondeur, l’oxygène se 
raréfie et le processus de photolyse est limité dans le fond de la ZTHA. Cependant, un 
surcreusement de 20 à 30 cm à l’entrée du disposi=f est intéressant pour encourager la 
sédimenta=on (CA Pays de la Loire, 2021). 

Newman et al. (2015) recommandent une surface en eau d’au moins 2500 m² pour un 
aba@ement de 80% de la charge de ma=ères en suspension. Concernant les nutriments, la 
présence d’une bande tampon est favorable pour l’infiltra=on des nitrates et la retenue du 
phosphore par=culaire ; les taux d’aba@ement sont globalement plus stables dans le temps si 
la ZTHA présente une surface en eau importante. 
 

Les condi=ons hydrauliques d’une ZTHA dis=nguent 3 zones : le chenal principal, une zone 
temporaire de stockage, appelée zone de mélange puisqu’elle interagit avec le chenal 
principal, et une ou plusieurs zones mortes (figure 19). Ces deux dernières présentent un débit 
faible et un temps de résidence de l’eau car elles sont isolées du chemin préféren=el de l’eau. 
La forma=on de zones de stockage temporaires est idéale pour l’épura=on des polluants en 
raison des condi=ons favorables dans celles-ci. Cependant, la forma=on de zones isolées est 
indésirable en raison de leur interac=on restreinte avec le chenal principal. Par conséquent, 
l’eau entrante dans la ZTHA ne se répar=rait pas sur l’ensemble de sa surface, réduisant ainsi 
son volume effec=f. Une entrée située au centre de la ZTHA est plus adaptée, me@re l’entrée 
et la sor=e dans les coins entraine la forma=on de zones mortes dans les angles. De même, 
une forme ellipsoïdale plutôt que rectangulaire limite la forma=on de zones mortes (Gaullier, 
2018).  

 
Figure 19 : Schéma de la forma5on de trois zones hydrauliques par le mouvement de l’eau  

dans une ZTHA (Gaullier, 2018) 
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Néanmoins, un disposi=f conçu en longueur et dont l’entrée et la sor=e sont posi=onnées 
en face ne serait pas bénéfique en raison d’une largeur trop restreinte pour perme@re la 
forma=on de zones de stockage. Ainsi, la largeur doit être fonc=on de la longueur du bassin 
(figure 20 ; ONEMA et IRSTEA, 2015). Les obstacles larges perme@ent à l’eau de circuler dans 
l’ensemble de la zone, les obstacles émergés sont à privilégier. Des obstacles type bo@e de 
paille peuvent être intéressants car ils remplissent un double rôle en étant cons=tués de 
substrat adsorbant (Gaullier, 2018). 
 

 

Figure 20 : Tableau du rapport longueur/largeur recommandé pour une ZTHA  
(ONEMA et IRSTEA, 2015) 

La végéta=on jouant également un rôle non négligeable dans le bon fonc=onnement 
d’une ZTHA, il est conseillé de privilégier les espèces locales et s’assurer que le disposi=f ne 
soit pas colonisé par des espèces exo=ques et/ou envahissantes. Néanmoins, la végéta=on 
met environ 2 à 3 ans pour pleinement s’implanter et laisser la zone se végétaliser 
naturellement est préférable. En effet, par le principe d’auto-organisa=on, la ZTHA trouve 
spontanément son équilibre et cela permet de réduire son entre=en (Vallée, 2015 ; Carluer  
et al., 2017). 

 
Cependant, la réalité du terrain impose des contraintes qui empêchent l’applica=on de 

ces recommanda=ons pourtant essen=elles à la bonne efficacité d’une ZTHA. La contrainte 
principale est souvent la disponibilité du foncier, par=culièrement dans les bassins agricoles. 
En effet, « la profession agricole souligne l’importance de l’emprise foncière dans une région 
historiquement agricole et très producDve, où l’hectare a beaucoup de valeur patrimoniale et 
économique » (Kchouk et al., 2015). Ainsi, réu=liser et aménager certains espaces déjà 
existants peuvent cons=tuer une solu=on pour contourner ce problème. En effet, les bassins 
de réten=on peuvent être exploités à des fins addi=onnelles de remédia=on, ce sont alors les 
OR2. Les zones humides et plans d’eau qui sont dégradés et n’exercent pas leurs fonc=ons 
épuratrices peuvent être restaurés si la règlementa=on le permet. Enfin, les fossés présentent 
un poten=el de remédia=on intéressant et disposent de l’avantage non négligeable d’être déjà 
présent dans les paysages agricoles français et sont soumis à une règlementa=on plus souple 
que les cours d’eau (Ibidem). 

L’acceptabilité cons=tue également un frein majeur à la mise en place de ce type de 
disposi=f, d’une part car ces projets nécessitent d’être implantés de manière stratégique sur 
le versant en prenant en compte la vulnérabilité, les pressions et les enjeux. Ainsi, le ciblage 
de zones privilégiées entre=ent le sen=ment d’un manque d’équitabilité chez certains 
agriculteurs. Par ailleurs, ces projets parfois mis en avant par les ges=onnaires de bassins-
versants me@ent en lumière le caractère polluant de l’ac=vité agricole tradi=onnelle, très 
consommatrice de produits phytosanitaires (Ibidem). 

En outre, le coût est un facteur limitant dans la concep=on de la ZTHA. Les principaux 
postes de dépense étant le terrassement et l’exporta=on de la terre extraite, le budget 
condi=onne le dimensionnement de la zone. 

La ZTHA implantée en parallèle, bien qu’elle soit recommandée pour l’élimina=on des 
pes=cides, est souvent délaissée au profit de l’implanta=on en série car elle pose une 
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contrainte plus forte en termes de foncier, de coût et impose la manœuvre des vannes aux 
moments propices donc une connaissance précise de la dynamique saisonnière du transfert 
des pes=cides (Kchouk et al., 2015 ; ONEMA et IRSTEA, 2015 ; Carluer et al., 2017). 
  



 33 

Seconde par6e : L’a=einte d’une bonne qualité des eaux en surface pour la 
protec6on de la ressource souterraine d’alimenta6on en eau potable 
 

I. Présenta*on du contexte 
1. La structure d’accueil  

 
L’Établissement Public Loire est un syndicat mixte qui intervient sur le bassin de la Loire et 

ses affluents, couvrant une superficie de 117 900 km² étendue sur 6 régions, 16 départements 
et 38 villes ou intercommunalités (figure 21). Il compte une centaine d’agents administra=fs et 
techniques, sous la présidence de M. Daniel Fréchet et la direc=on de M. Jean-Claude Eude, 
basés au siège d’Orléans et dans une dizaine d’antennes répar=es sur le territoire (annexe 4). 
 

 

Figure 21 : Carte du périmètre d’ac5on de l’Etablissement Public Loire (EP Loire, 2021) 

 
Ses missions principales sont le sou=en d’é=age sur la Loire et l’Allier par la ges=on des 

barrages de Naussac et Villerest, et la préven=on des inonda=ons. Également, le service 
Aménagement et Ges=on des Eaux, dans lequel s’est déroulé ce stage, assure le portage de 10 
SAGE et, le cas échéant, de leur contrat territorial ou PTGE (Projet de Territoire pour la Ges=on 
de l’Eau).  

Un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Ges=on de l’Eau) est une déclinaison locale du 
SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges=on de l’Eau). Tous deux sont des ou=ls 
de planifica=on qui énoncent les objec=fs à a@eindre sur leurs territoires respec=fs en ma=ère 
de ges=on de l’eau. Le SDAGE suit des cycles de ges=on de 6 ans sur un bassin hydrographique, 
il est élaboré par un comité de bassin et financé par l’Agence de l’Eau (Gest’eau, 2022a). Sur le 
bassin versant de la Loire, c’est l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (AELB) qui finance le SDAGE 
éponyme. Le SAGE répond à un besoin local et découle d’une concerta=on entre les acteurs, 
il est élaboré, suivi et révisé par une commission locale de l’eau (CLE). La CLE est une assemblée 
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composée de collec=vités territoriales, d’usagers et de l’Etat et ses établissements publics 
(Gest’eau, 2022b). 

 Le contrat territorial et le PTGE sont des ou=ls de programma=on pluriannuels financés 
par l’Agence de l’Eau dans le but d’a@eindre les objec=fs fixés par les SDAGE et SAGE. Ils 
concernent la ges=on de l’eau d’un point de vue, respec=vement, qualita=f et quan=ta=f sur 
une por=on de territoire cohérente. 
 

2. Le SAGE Val Dhuy Loiret 
 
La démarche de mise en place d’un SAGE sur le bassin du Loiret a été ini=ée en 1998 par 

l’Associa=on pour la Défense, l’Anima=on et la Promo=on de la Rivière du Loiret et de son Site. 
En 1999, son périmètre d’ac=on de 330 km² est délimité (figures 22 et 23) et la composi=on 
de la CLE est arrêtée, il est à l’époque porté par la communauté d’aggloméra=on d’Orléans. Il 
est approuvé en 2011 à l’issue de sa phase d’élabora=on et mis en œuvre par l’EP Loire.  
 

 
Figure 22 : Carte des périmètres d’ac5on du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Val Dhuy Loiret 
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Figure 23 : Carte du périmètre d'ac5on du SAGE Val Dhuy Loiret 

La rivière Loiret est classée comme masse d’eau fortement modifiée, c’est-à-dire « ayant 
subi certaines altéraDons physiques dues à l’acDvité humaine et de ce fait fondamentalement 
modifiée quant à son caractère » (Eau France, s.d.). L’importance des modifica=ons subies 
empêchent ce@e masse d’eau d’a@eindre le bon état, l’objec=f à l’horizon 2027 est alors 
l’a@einte du bon poten=el. L’objec=f pour le Dhuy est l’a@einte du bon état chimique et 
écologique.  

D’après la circulaire DCE du 28 juillet 2005, le bon état des masses d’eau correspond à 
l’a@einte de leur bon état chimique et écologique. Le bon état chimique est évalué selon les 
seuils fixés par la Direc=ve fille de 2013 concernant les substances prioritaires. Concernant 
l’état écologique, il est évalué au travers d’indices biologiques portant sur les invertébrés, les 
diatomées et les poissons, ainsi que les paramètres physico-chimiques qui ont une influence 
sur leur peuplement. Le bon poten=el est évalué selon des indices biologiques moins 
exigeants. 

L’a@einte des objec=fs de bon état et bon poten=el s’effectue notamment par le biais de 
l’acquisi=on de connaissances, de la ges=on du risque inonda=on, de la conserva=on 
qualita=ve et quan=ta=ve des eaux et milieux aqua=ques ainsi que la pérennisa=on des 
ac=vités de loisir (CLE, 2015). Ces missions sont assurées depuis 2014 par le contrat territorial 
Val Dhuy Loiret (2014-2018), d’abord orienté sur la théma=que des pollu=ons diffuses. En 
2016, celui-ci s’intègre au contrat 2016-2020 et devient mul=théma=que, il se compose alors 
de plusieurs volets : pollu=ons diffuses, milieux aqua=ques et zones humides. Ces trois volets 
sont coordonnés et animés par l’EP Loire et respec=vement portés par la Chambre 
d’Agriculture du Loiret, le Syndicat Mixte du Bassin du Loiret et la Maison de Loire de Jargeau 
(annexe 5). Le contrat en cours (2023-2028) reste mul=théma=que et cons=tue la 3e 
généra=on, qui ini=e une réflexion sur la mise en place de zones tampons humides ar=ficielles, 
dans le cadre du volet pollu=ons diffuses, pour la protec=on de la ressource en eau potable. 
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3. Le bassin versant du Loiret 
 

Le bassin versant du Loiret couvre un territoire de 280 km² situé dans le département du 
Loiret en région Centre Val de Loire (figure 24). Il est traversé d’Est en Ouest par le Dhuy qui 
prend sa source à Sully-sur-Loire et parcourt 34 kilomètres avant de se jeter dans le Loiret en 
rive droite, sur la commune d’Olivet. Bien que le Dhuy soit le principal affluent du Loiret, il ne 
par=cipe qu’à 20% de ses écoulements. En effet, le Loiret a la par=cularité d’être 
majoritairement alimenté par plusieurs résurgences de la Loire qui apparaissent sur son 
linéaire. Il se je@e dans la Loire après 11 kilomètres au lieu-dit de la Pointe de Courpain à Saint-
Pryvé-Saint-Mesmin. 

 

Figure 24 : Carte du réseau hydrographique sur le bassin du Loiret 

 
3.1. Hydrologie  

 
Le bassin versant du Loiret a connu d’importantes modifica=ons hydromorphologiques au 

fil des siècles. Au 18e et 19e siècles, un réseau de fossés dits « jurés » a été creusé dans le but 
d’évacuer rapidement les eaux dans ce territoire avec des pentes faibles et sujet aux crues de 
la Loire. Ces fossés ont fait l’objet d’un entre=en régulier imposé par la règlementa=on et 
certains d’entre eux ont par la suite été classés cours d’eau. Ceux-ci cons=tuent désormais les 
affluents du Dhuy et du Loiret, notamment en rive gauche du Dhuy où le linéaire de fossés 
classés cours d’eau représente environ 40 km.  

Dans les années 1970, la voca=on agricole de la région s’intensifie avec le remembrement. 
Le remembrement est un aménagement foncier encouragé après la Seconde Guerre Mondiale 
qui consiste à « transformer un parcellaire morcelé pour faciliter la motorisa=on de 
l’agriculture » (Géoconfluences, 2022). Les chemins d’accès ont été facilités pour les engins et 
tout obstacle qui scindait les parcelles a été éliminé. Les cours d’eau ont, par la même occasion, 
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connu d’importantes modifica=ons. Leurs méandres rendaient les bordures de parcelles 
difficiles à travailler et le lit majeur empiétait sur des surfaces exploitables. De lourds travaux 
ont alors été entrepris pour rendre les cours d’eau les plus rec=lignes et étroits possibles. Le 
Dhuy qui auparavant formait trois cours d’eau dis=ncts : le Leu à l’amont, la Bergeresse et le 
Dhuy à l’aval, n’est réduit qu’à un seul aujourd’hui. L’Ousson et la Marmagne, ses principaux 
affluents, ont été également recalibrés (CA Loiret et Géo-hyd, 2014a). 

 
Désormais, le Dhuy draine les coteaux de Sologne par une mul=tude de pe=ts affluents en 

rive gauche et le Val d’Orléans en rive droite par un important réseau de fossés et l’Ousson et 
la Marmagne. Ces derniers connaissent des assecs une par=e de l’année.  
 

Le Loiret a été fortement ar=ficialisé au service des ac=vités humaines, comme en 
témoignent les nombreux moulins qui ponctuent son linéaire et forment des plans d’eau 
successifs. Il a également été canalisé et comporte plusieurs dizaines de vannes (Ibidem).  
 
 

3.2. Géologie  
 

Le SAGE VDL se situe sur la par=e Sud du Bassin Parisien, qui se compose des forma=ons 
du Ter=aire et du Pléistocène reposant sur un substratum du Crétacé supérieur (figure 25). 
 

 
Figure 25 : Carte des forma5ons géologiques sur le SAGE Val Dhuy Loiret  

(CA Loiret et Géo-hyd, 2014a) 
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3.3. Hydrogéologie  
 

Sur le territoire du SAGE, trois en=tés aquifères se superposent : les alluvions de la Loire 
moyenne avant Blois (930DA01), les calcaires de Pithiviers et de l’Orléanais de l’Aquitanien du 
Bassin Parisien (107AA02) et les calcaires d’Étampes du Rupélien du Bassin Parisien (107AF02). 
Ces deux dernières forment ce qui est communément appelé la nappe des calcaires de Beauce, 
qui s’étend de la région de la Beauce jusqu’au sud de la Loire, en Sologne. Sur la par=e est du 
SAGE, ce@e nappe est sous-couverture de la forma=on semi-perméable des sables et argiles 
de Sologne ; elle est libre sur la par=e ouest, au niveau des communes d’Orléans et Olivet. 
L’en=té des calcaires d’Étampes est la plus profonde, surplombée par les calcaires de 
l’Orléanais, celles-ci étant séparées par le banc marneux de la Molasse du Gâ=nais (figure 26). 
Enfin, l’en=té des alluvions de la Loire moyenne est une nappe affleurante qui recouvre le 
territoire du Val d’Orléans, son niveau et sa qualité dépendent directement de ceux de la Loire. 

 
Figure 26 : Schéma d'une coupe hydrogéologique d’Orléans à Melun (BD LISA, 2016) 

 
Malgré la présence d’horizons imperméable et semi-imperméable surplombant la nappe 

des calcaires de Beauce, ceux-ci sont fortement fissurés et présentent une kars=fica=on accrue 
aux abords de la Loire. La source du Bouillon en est l’exemple le plus saisissant, entre celle-ci 
et la perte en Loire à Jargeau, les vitesses d’écoulement sont de 100 à 200 m.h-1. Bien que le 
phénomène soit mal connu, il ne faut pas écarter la possibilité d’échanges entre les calcaires 
de Beauce, les sables et argiles de Sologne et les alluvions de la Loire. 
 

Près de 250 zones d’engouffrement naturelles ont été iden=fiées dans la région 
Orléanaise, dont 121 sur le SAGE, par la Banque du Sous-Sol (figure 27). Parmi elles, 16 se 
trouvent dans un cours d’eau, dont 2 sur le sous bassin du Dhuy. Néanmoins, les processus de 
transfert des eaux superficielles vers les eaux souterraines via les drains kars=ques n’ont pas 
été clairement iden=fiés sur le bassin. Dès 1902, des observa=ons ont été faites de pertes du 
Dhuy à proximité du forage du Gouffre. En 1974, une perte est à nouveau observée à l’entrée 
du champ captant d’Orléans. En effet, une cavité a bien été iden=fiée dans le lit de la rivière à 
proximité de la ferme du Beauthier à Saint-Cyr-en-Val. Sur le Loiret, des traçages ont permis 
d’iden=fier des transferts d’eau de la Loire vers le Loiret mais l’origine de certaines résurgences 
demeure inconnue (CA Loiret et Géo-hyd, 2014b). 
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Figure 27 : Carte des cavités iden5fiées par la Banque du sous-sol 
 

3.4. Occupa+on du sol 
 

Le sous bassin de 206 km2 drainé par le Dhuy, soit 62% de la surface du SAGE, est 
majoritairement agricole, en par=culier Le Val d’Orléans, par=e nord du territoire encadrée 
par la Loire et la Sologne. Sur le SAGE, la surface agricole u=le représente plus de 27 000 
hectares d’après le RGP, dont 68% sont occupés par les grandes cultures, le maraîchage et 
l’arboriculture sont également présents et l’élevage est rare. Le territoire ne compterait qu’une 
dizaine de parcelles en agriculture biologique. Les surfaces urbanisées sont restreintes sur le 
sous bassin du Dhuy avec les communes de Vienne-en-Val, Tigy, Neuvy-en-Sullias et Saint-Cyr-
en-Val. L’ouest du SAGE, drainé par le Loiret, est plus urbanisé avec le sud de l’aggloméra=on 
d’Orléans (figure 28). Le sud du SAGE est couvert de surfaces boisées sur environ la moi=é de 
sa surface et compote une mul=tude de pe=ts plans d’eau (CA Loiret et Géo-hyd, 2014a). 
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Figure 28 : Carte de l'occupa5on du sol sur le SAGE Val Dhuy Loiret 
 

4. L’enjeu eau potable 
4.1. Les usages de l’eau sur le SAGE 

 
Les prélèvements annuels moyens sont de 25,2 Mm3, effectués en grande majorité dans 

l’aquifère des calcaires de Beauce, moins de 10% d’entre eux sont réalisés dans l’aquifère 
superficiel de la nappe alluviale. 52% des volumes prélevés sont à des=na=on de l’alimenta=on 
en eau potable, ceux-ci sont réalisés dans les calcaires d’Étampes, soit l’aquifère le plus 
profond et le mieux protégé par une forma=on imperméable. Les calcaires de l’Orléanais et la 
nappe alluviale sont principalement prélevés à des fins d’irriga=on, qui représente 44% des 
volumes prélevés. Cependant si le niveau est trop bas dans celles-ci, il est possible que les 
prélèvements soient réalisés dans les calcaires d’Étampes. Enfin, 4% des prélèvements 
alimentent l’industrie (CA Loiret et Géo-hyd, 2014a).  
 

4.2. L’AAC du Val d’Orléans 
 

Une Aire d’Alimenta=on de Captage (AAC) correspond au périmètre au sein duquel les eaux 
qui ruissellent et s’infiltrent alimentent les captages. Ainsi, elle permet de délimiter une zone 
d’ac=on prioritaire pour la protec=on de la qualité de l’eau au regard de l’enjeu eau potable. 
L’AAC du Val d’Orléans regroupe les captages du Gouffre, Theuriet et Bouchet, ils forment un 
champ captant car les prélèvements sont réalisés dans la même nappe (figure 29). Chaque 
année, en moyenne 14,7 Mm3 d’eau sont prélevés pour l’alimenta=on en eau potable de  
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150 000 habitants de 6 communes de l’aggloméra=on orléanaise. L’exposi=on à la pollu=on 
diffuse d’origine agricole a entrainé le classement des captages orléanais comme ouvrage 
prioritaire par le Grenelle de l’environnement de 2009. Ce classement indique une qualité de 
l’eau dégradée, c’est-à-dire qui dépasse les seuils de potabilisa=on, et qui nécessite un plan 
d’ac=ons pour la restaura=on de la qualité de l’eau dans l’AAC (Ibidem).  
 

 

Figure 29 : Carte de l'aire d'alimenta5on de captage du Val d'Orléans 
 

4.3. Les normes de qualité des eaux des+nées à la consomma+on humaine 
 

En Europe, la qualité de l’eau potable est par=culièrement surveillée et doit se conformer 
à des normes établies par la DCE et transcrites en droit français par le Code de la santé 
publique. En France, ce sont l’Agence Régionale de Santé (ARS) et les fournisseurs d’eau qui 
effectuent le suivi de la qualité de l’eau potable. Celle-ci dépend de normes de potabilisa=on 
et de normes de potabilité. Les normes de potabilisa=on concernent les eaux brutes, 
lorsqu’elles sont captées dans le milieu, lorsque les seuils sont dépassés il n’est alors plus 
possible de traiter les eaux pour les rendre potables. La limite est fixée à 2 µg.L-1 par pes=cide 
individuel et à 5 µg.L-1 pour la somme de tous les pes=cides (annexe 6). Les normes de 
potabilité concernent l’eau telle qu’elle est distribuée au consommateur, à la sor=e du robinet. 
Le seuil est fixé à 0,1 µg.L-1 par pes=cide individuel et à 0,5 µg.L-1 pour le cumul de tous les 
pes=cides (annexe 7 ; arrêté du 11 janvier 2007). Chaque année, 2 à 8 analyses sont réalisées 
dans les eaux brutes des captages orléanais et plus de 600 dans l’eau distribuée au 
consommateur. 
 

Assurer une bonne qualité de la ressource en eau au regard de l’alimenta=on en eau 
potable cons=tue l’enjeu principal sur le bassin-versant du Loiret. En raison des lacunes dans 
les connaissances du système kars=que loirétain, l’hypothèse d’une alimenta=on directe des 
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nappes phréa=ques par les eaux de surface via des drains kars=ques est à envisager. Ainsi, 
l’objec=f fixé par la CLE pour l’a@einte de la bonne qualité des eaux superficielles du Dhuy et 
du Loiret ne se base pas sur les NQE mais sur les normes de potabilisa=on. L’objec=f est donc 
que les eaux de surface soient conformes à la règlementa=on si elles transitaient jusqu’aux 
forages. Les ac=ons sont majoritairement centrées sur le Dhuy qui subit une importante 
pression polluante par le drainage agricole et connait une perte dans son lit à environ 2 km en 
amont du champ captant.  

A l’échelle du SAGE, des ac=ons ont été entamées pour la réduc=on de l’u=lisa=on des 
produits phytopharmaceu=ques dans l’agriculture et pour l’entre=en des espaces verts dans 
les communes et chez les par=culiers. En parallèle, celles-ci peuvent être renforcées par des 
ac=ons d’aménagement du territoire ralen=ssant la pollu=on diffuse. Dans ce cadre, le contrat 
territorial en cours ini=e une réflexion sur la mise en place d’une ZTHA pour la réduc=on du 
transfert de pes=cides et de ma=ères en suspension vers l’AAC.  
 

L’évalua=on de la per=nence de la mise en place de ce type de disposi=f se décline en deux 
volets. Premièrement, le diagnos=c de territoire qui permet de faire un état des lieux de la 
pression polluante et de ses origines. Il permet également de déterminer le fonc=onnement 
du bassin versant et les modes de transfert privilégiés des polluants. Deuxièmement, la 
vérifica=on des premières conclusions =rées à par=r des données disponibles et la récolte des 
données manquantes s’effectuent lors d’une phase de terrain. La prospec=on de terrain 
apporte des précisions essen=elles sur les caractéris=ques locales du territoire qui orientent 
le choix des paramètres lors de la mise en place d’une ZTHA. 
 
 

II. État des lieux de la pression polluante : origine, mode et dynamique de 
transfert 

 
1. Matériels et méthodes 
1.1. Quan+fica+on de la charge polluante et sa dynamique de transfert 

 
Depuis plusieurs années, la qualité des eaux de surface sur le bassin du Loiret est suivie 

avec des prélèvements mensuels réalisés sur 4 sta=ons, répar=es sur le Dhuy et le Loiret 
(figure 30). Les prélèvements sont effectués sur un pas de temps régulier, le dernier lundi de 
chaque mois, au moyen de 17 flacons. Ceux-ci sont rincés préalablement trois fois, à 
l’excep=on de 3 flacons qui con=ennent des réac=fs, et sont remplis à ras bord afin de faire 
échapper l’air. Les flacons sont conservés dans des glacières avant d’être envoyés à un 
laboratoire indépendant pour analyse.  

L’analyse physico-chimique de l’eau porte, entre autres, sur le phosphore et l’azote totaux, 
les ma=ères en suspension, le carbone organique dissous et les pes=cides pour lesquels plus 
de 400 molécules sont recherchées, comprenant les métabolites. 

Les résultats de ces prélèvements cons=tuent un ou=l d’aide à la ges=on en perme@ant de 
caractériser la pollu=on. Ils nous indiquent si un seul contaminant est à incriminer ou plusieurs, 
lesquels dépassent les seuils de potabilisa=on et à quelle fréquence. Des dépassements 
fréquents traduiraient une quan=té d’intrants trop importante ou une voie de transfert 
préféren=elle vers les eaux. Des dépassements occasionnels traduisent des condi=ons 
excep=onnelles qui ont favorisé le transfert du contaminant.  
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Pour les polluants retrouvés les plus fréquemment et en concentra=ons trop élevées, il est 
possible de connaitre plus précisément leur origine en iden=fiant les produits qu’ils 
composent. Les produits sont le plus souvent spécifiques à un type de culture et suivent un 
calendrier d’épandage. Ainsi, croiser ce@e informa=on avec l’occupa=on du sol et la taille des 
parcelles peut cibler des zones à plus forte pression polluante.  

Ce suivi prolongé de la qualité des eaux sur plusieurs sta=ons met également en évidence 
les dynamiques spa=ales et temporelles des transferts de contaminants. Une varia=on 
interannuelle des concentra=ons incrimine l’assolement ou les condi=ons clima=ques. Une 
varia=on saisonnière donne un indice sur les types de transfert lorsque mise en lien avec les 
précipita=ons, et cible des cultures et les produits u=lisés en fonc=on du calendrier 
d’épandage. Par ailleurs, un écart entre les résultats des différentes sta=ons met en lumière 
un transfert plus important sur certaines por=ons du territoire, donc une charge amenée de 
manière significa=ve par certains écoulements, en par=culier en amont lorsque la dilu=on est 
plus faible.  

Afin de déterminer si certains affluents présentent des concentra=ons élevées et donc 
charrient une forte charge de contaminants, des prélèvements complémentaires ont été 
réalisés (figure 30). 

 

 
Figure 30 : Carte des sta5ons de suivi de la qualité de l'eau 

 Les points de prélèvements ont été sélec=onnés selon les critères suivants : présence de 
grandes cultures, surface drainée et nombre d’exutoires de drains situés directement dans le 
cours d’eau. Les grandes cultures sont en effet les plus consommatrices en intrants et les drains 
agricoles sont des vecteurs de transfert rapide des pes=cides. Les concentra=ons des 
contaminants dans les eaux sont d’autant plus importantes si les eaux de drainage sont 
rendues directement au cours d’eau sans passage par un fossé, qui joue un rôle de tampon.  
 Les groupes de cultures présents sur les parcelles sont renseignés dans le registre 
parcellaire graphique (RPG), les grandes cultures rassemblent les céréales, oléagineux et 
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protéagineux. Les données sur les parcelles drainées, les exutoires de drains et les axes 
d’écoulement des drains proviennent d’une étude menée en 2002 par la Chambre 
d’agriculture du Loiret. Les données sur les parcelles drainées ont été mises à jour en 2014 et 
2019 par l’EP Loire lors de l’élabora=on des contrats territoriaux. Enfin, la cartographie des 
parcelles drainées et des exutoires de drains a été complétée par les données dont dispose la 
DDT du Loiret dans ses archives papier. Celles-ci ont permis l’ajout de 17 parcelles et 25 
exutoires. Néanmoins, il n’existe a priori pas de données sur les exutoires de drains qui 
débouchent dans des fossés. 

Le choix des affluents s’est porté en premier lieu sur les deux principaux, l’Ousson et la 
Marmagne, qui ont le linéaire le plus long et drainent un territoire majoritairement occupé par 
des grandes cultures. Sur la moi=é sud du territoire, un affluent au sud-ouest de Vienne-en-
Val ainsi que le Morchêne, le plus à l’ouest du territoire, a�rent également l’a@en=on. Ils 
drainent des por=ons de territoire avec une occupa=on du sol plus variée mais comprenant 
tout de même des grandes cultures (figure 31).  
 

 

Figure 31 : Carte du registre parcellaire graphique sur le SAGE Val Dhuy Loiret 

 
Ces trois premiers concentrent également un nombre conséquent d’exutoires de drains 

sur leur linéaire qui leur res=tuent, respec=vement, les eaux de drainage de 1300, 150 et 400 
hectares. La cartographie des exutoires de drains n’en indique aucun sur le linéaire du 
Morchêne, qui traverse pourtant une por=on de territoire qui comporte des parcelles 
drainées. Il est donc probable que l’inventaire n’ait jamais été réalisé ou que les exutoires 
donnent sur des fossés et non le cours d’eau (figure 32). Enfin, un affluent du Loiret en rive 
droite, le bras de Bou, a été sélec=onné car des analyses ont été réalisées par le passé lors 
desquelles plusieurs molécules ont été détectées.  
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Figure 32 : Carte du réseau de drainage agricole sur le SAGE Val Dhuy Loiret 

Ces prélèvements complémentaires ont été réalisés fin mai à la suite d’un épisode 
pluvieux survenu mi-mai, le même jour et selon la même méthode que les prélèvements 
mensuels. Cependant, seuls deux prélèvements ont pu être effectués sur les cinq ini=alement 
prévus. En effet, à ce@e période de l’année, la Marmagne connait souvent des assecs, 
encouragés ce@e année par un printemps rela=vement sec. L’Ousson présentait une hauteur 
d’eau très faible et un débit nul, les condi=ons ne sont pas propices pour réaliser un 
prélèvement. Quant au bras de Bou, aucun chemin public ne perme@ait d’y accéder. Les 
prélèvements ont donc été abandonnés (figure 30). 
 
 

1.2. Détermina+on des modes de transfert privilégiés  
 

Dans un premier temps, il est essen=el d’iden=fier les voies de transfert de contaminants 
dominantes sur le territoire. Pour ce faire, il est nécessaire de déterminer la sensibilité du 
territoire au ruissellement et à l’infiltra=on. La sensibilité à l’infiltra=on fait référence à deux 
indicateurs : la sensibilité pédologique et hydrogéologique, c’est-à-dire du sol et du sous-sol. 
La sensibilité pédologique fait référence à l’évacua=on des eaux lorsqu’elle entre en contact 
avec le sol. La sensibilité hydrogéologique fait référence à la perméabilité des en=tés 
hydrogéologiques qui vont perme@re à l’eau d’a@eindre les nappes. Ce travail de calcul des 
sensibilités a déjà été entrepris dans le cadre du contrat territorial pollu=ons diffuses (CA Loiret 
et Géo-hyd, 2014a). Ces deux calculs sont complémentaires, c’est-à-dire déduc=bles l’un de 
l’autre, et se basent sur 5 critères pondérés : 
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• Battance et teneur en éléments grossiers 

La ba@ance correspond à l’éclatement des agrégats à la surface du sol par l’écrasement 
des gou@es de pluie sur le sol. Cet éclatement provoque alors la forma=on d’une fine pellicule 
imperméable en surface qui empêchent l’infiltra=on de l’eau dans le sol. La présence 
d’éléments grossiers limite la ba@ance des sols et apportent de la rugosité au sol qui ralen=t 
le ruissellement.   

• Texture de surface 

La texture de surface représente la teneur des couches supérieures du sol en sable, argile 
et limon. Plus la teneur en argile est importante, plus le sol re=endra l’eau et aura une 
tendance à l’hydromorphie.  

 
• Hydromorphie 

L’hydromorphie est la propension d’un sol à être engorgé en eau, la satura=on du sol peut 
alors provoquer du ruissellement par refus d’infiltra=on. Les sols hydromorphes présentent 
souvent une part importante d’argile et la présence d’un horizon peu perméable qui bloque 
l’infiltra=on vers les couches inférieures du sol. 
 

• Présence d’un plancher imperméable 

Un horizon imperméable empêche l’infiltra=on et favorise l’hydromorphie et les 
écoulements latéraux.  
 

• Réserve utile  

La réserve u=le est la quan=té d’eau stockée dans le sol qui est u=lisable par les végétaux. 
De la même manière que l’hydromorphie, une importante réserve u=le limitera l’infiltra=on. 
 

Ces critères ont un coefficient de pondéra=on de 3, à l’excep=on du dernier avec un 
coefficient de 2. 
 

Par ailleurs, la sensibilité hydrogéologique des sols à l’infiltra=on renseigne sur la 
propension de l’eau à percoler dans le sol et a@eindre les nappes phréa=ques. Cet indicateur 
est par=culièrement important lorsque la bonne qualité des masses d’eaux souterraines 
cons=tue un enjeu important. Il a été calculé sur la base des critères suivants :  

• Présence de zones d’engouffrement 

Ce sont des effondrements de cavités souterraines formées dans un milieu kars=que. Les 
gouffres cons=tuent un moyen rapide et direct de transfert vers les eaux souterraines. Ils ont 
été recensés sur le territoire par le BRGM. Les cavités situées en milieu urbain sont 
généralement rebouchées et une zone d’influence de 100 mètres a été retenue pour celles 
situées en milieu rural. 
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• Profondeur de la zone non saturée 

Elle indique la distance que l’eau doit parcourir dans le sol avant de rencontrer la nappe. 
Celle-ci a été calculée à par=r de la différence entre le modèle numérique de terrain et les 
valeurs des hautes eaux au piézomètre des nappes des alluvions de la Loire et des calcaires de 
Beauce. 

• Présence de la formation imperméable des sables et argiles de Sologne 

Son caractère imperméable empêche l’eau de s’infiltrer et d’a@eindre la nappe des 
calcaires de Beauce lorsque celle-ci est sous couverture de ce@e en=té hydrogéologique. 
 
 

2. Résultats  
2.1. Une dynamique temporelle en lien avec la saison de drainage 

 
Sur la période 2017-2021, seulement 11 dépassements des seuils de potabilisa=on ont été 

enregistrés sur le Dhuy, dont la majorité sur la sta=on Dhuy aval (figure 33). 7 d’entre eux, soit 
plus de la moi=é, ont été causés par la molécule métolachlore-ESA, un métabolite du S-
métolachlore. Ces dépassements ont été enregistrés entre les mois d’octobre et janvier, à 
l’excep=on d’un en juin.  
 

Molécule\Sta-on Dhuy amont Dhuy aval 
Glyphosate 0 1 
AMPA 0 1 
Métolachlore-ESA 1 6 
Propyzamide 0 2 

Figure 33 : Tableau du nombre de dépassements des seuils enregistrés sur le Dhuy (Maitre, 2023) 

 Bien que les seuils de potabilisa=on soient rarement dépassés par les molécules 
individuelles, les dépassements sont plus fréquents lorsque celles-ci sont cumulées. Sur la 
sta=on du Dhuy amont, deux dépassements ont été enregistrés en janvier 2018 et 2019 et en 
novembre 2019. La concentra=on cumulée a@eignait alors environ 5,5 µg.L-1 en janvier des 
deux années et plus de 9 µg.L-1 en novembre 2019 (figure 34). 
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Figure 34 : Graphique de l'évolu5on annuelle des concentra5ons cumulées sur la sta5on Dhuy amont 

 Sur la sta=on Dhuy aval, les concentra=ons sont globalement plus fortes et ne descendent 
que rarement en dessous de 2 µg.L-1. Globalement, une tendance de réduc=on des 
concentra=ons se dégage entre février et juin. Les pics les plus importants sont enregistrés 
entre juillet et novembre, a@eignant 15 µg.L-1 en juillet 2019, soit une valeur 3 fois supérieure 
au seuil de qualité (figure 35). 
 
 

 

Figure 35 : Graphique de l'évolu5on annuelle des concentra5ons cumulées sur la sta5on Dhuy aval 
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Les molécules les plus détectées différent également entre les deux sta=ons du Dhuy. Sur 
la sta=on Dhuy amont, 6 molécules sont présentes dans plus de 70% des prélèvements dont 3 
dans plus de 90% d’entre eux (figure 36).  

 

Figure 36 : Graphique des molécules les plus détectées sur la sta5on Dhuy amont (Maitre, 2023) 

 
Sur la sta=on Dhuy aval, 11 molécules sont détectées dans plus de 80% des prélèvements 

dont 5 dans plus de 90% d’entre eux (figure 37). 

 

Figure 37 : Graphique des molécules les plus détectées sur la sta5on Dhuy aval (Maitre, 2023) 
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 Enfin, les résultats des prélèvements complémentaires montrent que 18 molécules ont 
été détectées dans les eaux du Morchêne. La plus haute concentra=on enregistrée est de 
0,428 µg.L-1 pour le métolachlore-ESA. 
 L’affluent au sud-ouest de Vienne-en-Val ne charrie dans ses eaux que 15 substances 
ac=ves, cependant, deux d’entre elles présentent des concentra=ons élevées. En effet, le 
métolachlore-ESA et le métazachlore-ESA présentent respec=vement une teneur de 1,095 et 
1,5 µg.L-1. 
 

2.2. Le drainage agricole : principal vecteur de la dégrada+on des eaux de surface 
 

Les sols sur le territoire du SAGE présentent des caractéris=ques hétérogènes qui 
favorisent différents moyens de transfert. Premièrement, la texture des couches supérieures 
du sol représente un panel de plusieurs granulométries allant des sables aux argiles. Les sols 
les moins lourds comportant une importante frac=on sableuse se situent principalement aux 
abords de la Loire et sur les coteaux de Sologne. Les sols les plus lourds avec une plus forte 
propor=on de limon et argile se situent au nord-est et au sud du territoire (figure 38).  
 
 

 

Figure 38 : Carte des textures de surface des sols sur le SAGE Val Dhuy Loiret  
(CA Loiret et Géo-hyd, 2014a) 

 
Le degré d’hydromorphie des sols correspond aux sols plus lourds du nord-est du SAGE et 

également aux por=ons sud-est et sud-ouest du territoire, sans lien par=culier avec la texture 
des sols (figure 39).  
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Figure 39 : Carte du degré d'hydromorphie des sols sur le SAGE Val Dhuy Loiret  

(CA Loiret et Géo-hyd, 2014a) 

 Ces caractéris=ques du sol condi=onnent les phénomènes de ruissellement et 
d’infiltra=on. En effet, la moi=é sud du SAGE, drainée par les affluents en rive gauche du Dhuy, 
ainsi que le nord-est démontrent une faible tendance à l’infiltra=on et une prédominance du 
ruissellement sur ces territoires, notamment par refus d’infiltra=on (figure 40). Cependant, la 
présence de zones boisées et de nombreux plans d’eau peut limiter le phénomène de 
ruissellement.  

 
Figure 40 : Carte de la sensibilité pédologique au ruissellement sur le SAGE Val Dhuy Loiret  

(CA Loiret et Géo-hyd, 2014) 
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A l’inverse, les zones les plus sensibles à l’infiltra=on se trouvent au nord du SAGE à 
proximité de la Loire, sur des sols plutôt sableux et présentant un faible degré d’hydromorphie 
(figure 41).  

 

Figure 41 : Carte de la sensibilité pédologique à l’infiltra5on sur le SAGE Val Dhuy Loiret  
(CA Loiret et Géo-hyd, 2014a) 

 
 Enfin, la sensibilité hydrogéologique à l’infiltra=on indique une sensibilité faible sur la 
moi=é est du territoire en raison de l’en=té imperméable des sables et argiles de Sologne, à 
l’excep=on de zones ponctuelles de forte sensibilité qui correspondent aux zones 
d’engouffrement (figure 42). Ainsi, les zones situées au nord du SAGE, qui se caractérisent par 
une forte sensibilité pédologique à l’infiltra=on mais une faible sensibilité hydrogéologique à 
l’infiltra=on, connaitraient des écoulements latéraux dans le sol. En effet, l’eau percolerait 
dans le sol avant de rencontrer cet horizon imperméable puis de percoler latéralement ou de 
stagner dans les sols. Comme vu précédemment, les zones au nord du SAGE qui connaissent 
une forte sensibilité pédologique à l’infiltra=on sont aussi celles qui ont un fort degré 
d’hydromorphie. Ces zones correspondent également aux zones drainées (figure 32), la 
satura=on en eau des sols est donc évacuée latéralement par le réseau de drainage agricole. 
Par ailleurs, les zones au sud du SAGE qui sont sensibles au ruissellement et présentent un fort 
degré d’hydromorphie sont également des terres drainées. Or, le drainage permet d’assécher 
les terres et limite ainsi le ruissellement, par=culièrement lorsque le ruissellement s’enclenche 
suite à un refus d’infiltra=on. Ainsi, le mode de transfert privilégié sur le territoire du SAGE 
semble être le réseau de drainage enterré.  
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Figure 42 : Carte de la sensibilité hydrogéologique à l'infiltra5on (CA Loiret et Géo-hyd, 2014a) 

 
3. Discussion  

 
Les dépassements et les pics de concentra=on surviennent globalement à la reprise de la 

saison de drainage, en automne. Néanmoins, les fortes disparités des concentra=ons inter et 
intra annuelles rendent difficile le dégagement d’une tendance, d’autant plus que les résultats 
de certains mois sont manquants en raison d’une panne de matériel ou de mauvaises 
condi=ons de prélèvement. De plus, aucune corréla=on n’a pu être effectuée entre la varia=on 
des concentra=ons et les précipita=ons ou le débit du cours d’eau. En effet, les teneurs en 
contaminants plus importantes sur la sta=on du Dhuy aval indiquent que, même plus en aval 
où il devrait y avoir de la dilu=on, les concentra=ons augmentent malgré tout. Il est ainsi 
possible qu’un affluent charrie une charge significa=ve de contaminants, il serait donc 
intéressant de réaliser des analyses dans la Marmagne et l’Ousson afin d’infirmer ou confirmer 
ce@e hypothèse. Néanmoins, les affluents connaissent un débit réduit et sont moins soumis 
au phénomène de dilu=on. Les valeurs hautes traduisent ainsi une forte concentra=on 
(quan=té d’une substance dans un litre d’eau) et non un flux important (quan=té de pes=cide 
exporté par hectare). De ce@e manière, lors d’importantes précipita=ons et de forts débits, la 
dilu=on peut masquer les flux exportés. Cependant, les fortes concentra=ons en 
métazachlore-ESA et métalochlore-ESA enregistrées à Vienne-en-Val me@ent en exergue 
l’importance des têtes de bassin versant dans le transport de la charge polluante.  
 

Également, la plus grande diversité de molécules à l’aval pourrait indiquer un assolement 
différent sur une por=on de territoire, plus varié. Cependant, se baser sur les molécules et les 
produits qu’elles composent ne permet que de cibler des grands groupes de cultures. En effet, 
ne substance ac=ve compose généralement plusieurs produits qui peuvent être u=lisés à des 
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fins différentes (insec=cide, fongicide, herbicide) sur plusieurs types de cultures. A l’inverse, 
différents types de pes=cides des=nés à un seul type de culture ne con=ennent pas 
nécessairement la même substance ac=ve. De plus, il n’est pas rare qu’un produit soit composé 
d’un mélange de substances ac=ves. Ainsi, l’assolement étant globalement homogène, en 
par=culier sur le nord du territoire, se baser sur les molécules retrouvées ne permet que de 
cibler les affluents dont la confluence se situe entre deux sta=ons qui enregistrent des résultats 
différents. 
 

Par ailleurs, la sta=on Dhuy aval enregistre une fréquence d’appari=on du métolachlore 
ESA et du métolachlore OXA est plus importante que celle du métolachlore. Ces deux premiers 
sont des métabolites qui indiquent que le processus de dégrada=on du métolachlore est 
effec=f et probablement le mode d’élimina=on privilégié de ce@e molécule. Cependant cela 
ne permet pas de déterminer par quel processus la molécule est dégradée (hydrolyse, 
photolyse, biodégrada=on) ni le temps nécessaire à ce@e dégrada=on.  
 

Enfin, concernant l’indice de sensibilité hydrogéologique à l’infiltra=on, bien que les sables 
et argiles de Sologne soient imperméables, le contexte kars=que n’exclut pas les échanges 
entre les nappes. En effet, la nappe des alluvions de la Loire est libre et affleurante et le 
système de drains kars=ques étant mal connu, il est possible que des échanges s’effectuent 
entre les deux nappes.  
 
 

III. Quan*fica*on de l’apport des eaux de drainage à la pollu*on des eaux 
superficielles 

1. Matériels et méthodes  
 

La phase de terrain s’inscrivait dans une double finalité. Premièrement faire une 
vérifica=on des données sur le réseau de drainage et les parcelles drainées, pour lesquelles 
l’origine n’était pas claire et la fiabilité n’était pas avérée. Deuxièmement, évaluer la 
contribu=on des drains au débit du cours d’eau et à l’exporta=on des charges polluantes.  

Les prospec=ons de terrain ont été précédées de la récupéra=on, par les données 
cadastrales, des coordonnées des propriétaires de parcelles auxquels un courrier informant de 
la prospec=on a été adressé. 

Deux fiches méthodologiques ont été élaborées en collabora=on avec la Chambre 
d’agriculture du Loiret, l’une concernant les exutoires de drains (annexe 8) et l’autre 
concernant les parcelles bordant les cours d’eau (annexe 9). L’objec=f de ce@e première est de 
caractériser la pression apportée par les drains en sachant si les eaux de drainage sont 
res=tuées à un fossé, un affluent ou dans le Dhuy. Cela nous indique s’il y a un phénomène de 
dilu=on ou une réten=on et/ou élimina=on des pes=cides en passant par une zone tampon. 
Elle permet également d’es=mer la part contribu=ve du drain aux écoulements en les 
rapportant au débit de la rivière. Me@re en lien la hauteur des précipita=ons et la vitesse 
d’écoulement indique la res=tu=on des précipita=ons aux drains. Dans le cas de la forma=on 
d’un cône de sédiments en sor=e d’exutoire, mesurer ses dimensions donne une es=ma=on 
de la quan=té de ma=ères en suspension charriées. Enfin, son débit, son diamètre et la 
superficie drainée peuvent cons=tuer des indices sur la poten=elle contribu=on du drain à la 
charge polluante.  
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La localisa=on des exutoires ainsi que la saisie des données ont été effectuées avec un 
DGPS équipé du logiciel ArpentGis ou sur téléphone mobile grâce à l’applica=on MerginMaps. 
Les données ont ensuite été traitées sur QGis 3.10. La mesure du débit du cours d’eau a été 
réalisée à l’aide d’un courantomètre et la mesure des vitesses d’écoulement des drains avec 
une bouteille graduée. Enfin, une mire permet de mesurer les dimensions des cônes de 
sédiments.  

 
Disposant déjà de données sur les parcelles drainées et la localisa=on des exutoires de 

drains, et au vu du caractère chronophage des prospec=ons de terrain, celles-ci ont été ciblées 
sur trois zones. Ces zones sont jugées vulnérables à la pollu=on par les eaux de drainage et 
représenta=ves du fonc=onnement du bassin iden=fié dans la par=e précédente. Le choix de 
ces zones a été fait à par=r des critères suivants : 
 

• Enjeu qualité de l’eau : proximité à l’AAC et présence de zones d’engouffrement dans 
le lit du cours d’eau, ces drains karstiques constituent une voie de transfert direct des 
eaux superficielles vers les eaux souterraines captée pour l’AEP. Les zones 
d’engouffrement qui ne sont pas situées dans les cours d’eau ont été écartées puisque 
d’autres types de zones tampons telles que les haies ou les bandes enherbées seraient 
plus adaptées au ralentissement des transferts. 

• Densité des exutoires de drains sur le linéaire du cours d’eau : plus la densité est 
élevée, plus la pression polluante exercée sur le cours d’eau est forte et d’autant plus 
si c’est un affluent. 

• Occupation du sol : les terres drainées qui sont occupées par des grandes cultures 
exercent une pression polluante plus forte par le caractère gourmand de ces cultures 
en intrants. 

Le choix des zones à prospecter (figure 43) s’est d’abord porté sur l’Ousson dans lequel 
sont rejetées les eaux de drainage 1300 hectares de terres arables, principalement en grandes 
cultures, par le biais de 46 exutoires de drains. Plus par=culièrement le premier =ers de son 
linéaire qui concentre 32 exutoires sur 5 km, en amont d’une zone d’engouffrement située 
dans le lit. 

La seconde zone délimitée est la Marmagne qui draine majoritairement des grandes 
cultures et regroupe 33 exutoires de drains sur son linéaire, dont la moi=é aval se situe dans 
l’AAC. Plus précisément, la prospec=on a porté sur 5 km de linéaire discon=nu sur sa moi=é 
amont.  

La dernière zone correspond à un affluent en rive gauche, au sud-ouest de Vienne-en-Val, 
qui draine des grandes cultures et des zones boisées, son linéaire est également ponctué de 
points d’eau. Il recueille les eaux de drainage de 400 hectares par le biais de 16 exutoires de 
drains. 
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Figure 43 : Carte du linéaire de cours d'eau prospecté sur le terrain 

 
2. Résultats  

 
La première prospec=on a eu lieu le 2 mai 2023 sur l’Ousson en condi=ons ensoleillées 

après un mois d’avril peu pluvieux qui enregistrait 30 mm cumulés dont 17 mm sur les 10 jours 
qui ont précédé. Sur les 32 drains cartographiés, 26 ont pu être repérés et leur localisa=on 
était globalement bonne, bien que le manque de précision fût important pour certains. Quant 
à la contribu=on des eaux de drainage au débit et à la charge polluante, aucun résultat n’a pu 
être =ré puisque le débit était nul dans la rivière et aucun exutoire de drain ne res=tuait d’eau. 
La zone d’engouffrement cartographiée dans le lit de l’Ousson n’est pas iden=fiable à l’œil nu 
ou sa localisa=on n’est pas correcte. 

 
La seconde prospec=on a été réalisée le lendemain, 3 mai 2023, sur l’affluent de Vienne-

en-Val dans les mêmes condi=ons météorologiques. Un exutoire de drain situé dans un fossé, 
donc qui n’était pas présent dans notre cartographie, a pu être iden=fié. Aucun autre exutoire 
n’a été iden=fié sur le linéaire prospecté en raison de difficultés d’accès. En effet, le linéaire est 
ponctué de bois, plans d’eau et ronciers (figure 44a). Le débit du cours d’eau n’a pas pu être 
mesuré non plus. Par ailleurs, un écoulement qui semble non conforme a été iden=fié dans un 
fossé, il n’a pas été possible de déterminer sa source (figure 44b). 
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Figure 44 : Photographies (a) du cours d'eau inaccessible  

(b) d'un écoulement non conforme (Maitre, 2023) 

La dernière prospec=on s’est déroulée sur la Marmagne, le 9 mai 2023, en condi=ons 
pluvieuses. 14,4 mm sont tombés pendant les 5 jours qui précédaient et le niveau des 
précipita=ons a a@eint 11,8 mm le 9 mai. 15 exutoires ont pu être repérés sur 26 ini=alement 
cartographiés. Les données sont bonnes et la localisa=on a une précision à moins de 5 mètres. 
Malgré les précipita=ons, aucun exutoire ne res=tuait d’eau, le cours d’eau était par=ellement 
à sec. Des signes de dysfonc=onnement du réseau de drainage ont été repérés comme des 
zones inondées (figure 45), des exutoires par=ellement obstrués ou encore une pose de drain 
qui semblait ar=sanale (figure 46).  
 

 
Figure 45 : Photographies d'un bout de champ et passage de roues inondés (Maitre, 2023) 
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Figure 46 : Photographies (a) d'un exutoire obstrué (b) d'une pose de drain atypique (Maitre, 2023) 

 
3. Discussion  

 
La phase de vérifica=on a été concluante, la cartographie des exutoires de drains est juste 

avec une précision variable selon les zones. Les cours d’eau n’étant pas fauchés, certains 
exutoires étaient difficilement repérables, masqués par la végéta=on.  

  
La res=tu=on nulle des précipita=ons aux drains malgré près de 12 mm de pluie en une 

journée pose la ques=on d’un dysfonc=onnement du réseau de drainage. Il parait néanmoins 
peu probable que l’intégralité de la quarantaine d’exutoires, repérés pendant la prospec=on 
sur deux affluents différents, soient bouchés. Des nouvelles visites sur le terrain ont été 
réalisées les 10 et 11 mai pour écarter la possibilité d’un temps de latence entre les 
précipita=ons et la res=tu=on aux drains. Les écoulements étaient à nouveau nuls sur ces deux 
jours. Il est nécessaire de revenir sur le terrain au moment de la saison de drainage afin de 
répondre à l’hypothèse du dysfonc=onnement du réseau. Il est également possible que, 
suivant une période de faible pluviométrie accompagnée d’une hausse des températures, les 
précipita=ons ait alimenté la réserve u=le des sols.  

 
En outre, aucun cône de sédiment dis=nct n’était présent en sor=e de drain, hormis un 

envasement général des cours d’eau, es=mer la quan=té de ma=ères en suspension charriés 
n’a donc pas été possible et nécessiterait l’élabora=on d’une autre méthode. 

 
Par ailleurs, la fiche méthodologique concernant les parcelles de bord de cours d’eau n’a 

pas été u=lisée pour plusieurs raisons. Premièrement parce qu’elle permet d’obtenir des 
informa=ons précises à l’échelle de la parcelle, elle est donc privilégiée lorsque des zones de 
prédilec=on pour l’implanta=on d’une ZTHA sont prédéfinies. Deuxièmement parce qu’il n’est 



 59 

pas possible d’aller prospecter sur les parcelles sans l’accord, voire l’accompagnement, du 
propriétaire et/ou de l’exploitant. Enfin, prendre contact avec les propriétaires ou exploitants 
de terre cons=tue aussi l’occasion de réaliser un entre=en poussé avec eux sur leurs pra=ques 
culturales et les connaissances qu’ils ont sur le territoire. Mener une enquête étant très 
chronophage, cela n’a pu être réalisé dans ce@e présente étude, cependant elle semble 
cons=tuer une étape nécessaire pour acquérir une connaissance fine du territoire. 

 
 

IV. La mise en place d’une ZTHA sur le bassin du Dhuy 
1. Préciser le diagnos*c de territoire 

 
L’origine des contaminants et leur mode de transfert ayant été iden=fiés, il est crucial de 

réaliser de nouvelles observa=ons sur le terrain à plusieurs moments de l’année, et en 
par=culier lors de la saison de drainage et pendant les épisodes pluvieux. Un suivi régulier et 
fréquent des écoulements des exutoires de drains est nécessaire afin de quan=fier l’apport des 
eaux de drainage à la pollu=on globale du bassin.  

 
En outre, il est primordial d’iden=fier avec précision la pression exercée par chaque 

parcelle sur les cours d’eau adjacents. Notamment par le biais d’indicateurs qui caractérisent 
la surface de la parcelle comme la forma=on d’une croute de ba@ance et de rigoles d’érosion 
qui vont orienter sur la tendance au ruissellement. Les zones tampons déjà existantes dans le 
paysage et qui réduisent la pression polluante sont également à prendre en compte. De même 
que leur efficacité, en observant les dépôts de ma=ères en suspension par exemple, et leur 
capacité à être valorisés en tant qu’OR2.  

 
Iden=fier la pression d’origine agricole requiert une connaissance fine des pra=ques 

agricoles. Il serait en effet per=nent de connaitre les principales caractéris=ques des 
exploita=ons individuelles, la rota=on culturale, la technique de travail du sol et son 
orienta=on. De même que la connaissance des produits appliqués, leur dose et période 
d’applica=on ainsi que les méthodes de désherbage alterna=f u=lisées. Ce travail a été entamé 
par la Chambre d’agriculture du Loiret en 2014 dans le cadre du contrat territorial pollu=ons 
diffuses. Cela a permis d’iden=fier les sources de pollu=ons ponctuelles et des ac=ons ont été 
mises en place pour y remédier. Néanmoins, il est nécessaire de con=nuer à capitaliser des 
données sur la pollu=on diffuse pour laquelle il est compliqué de définir clairement tous les 
mécanismes en jeu. Il serait ainsi per=nent de faire une mise à jour de ces données, 
notamment sur l’u=lisa=on des produits phytosanitaires, dans la mesure où de nombreux 
produits sont interdits chaque année et que des ac=ons de sensibilisa=on ont été menées. 

 
La récolte de l’ensemble de ces données perme@ra d’iden=fier des zones d’ac=on 

prioritaires où la pression polluante est importante et, selon les contraintes et les 
caractéris=ques locales, de réaliser des proposi=ons d’implanta=on. Une caractéris=que locale 
majeure dans la réflexion de zones d’implanta=on est la texture des sols. Il serait intéressant 
de réaliser des sondages à la tarière afin d’iden=fier précisément la texture du sol et son 
hydromorphie sur les zones de prédilec=on. Également, réaliser des tests d’infiltrométrie sont 
cruciaux pour s’assurer que la ressource souterraine à protéger ne soit pas contaminée par 
l’infiltra=on d’eaux par=culièrement chargées en polluants.  
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Une fois le diagnos=c de territoire réalisé et complet, des proposi=ons d’implanta=on 
peuvent être réalisées. Sur le SAGE Val Dhuy Loiret, au regard de l’objec=f de réduc=on des 
concentra=ons en pes=cides, une implanta=on en parallèle semble être la plus per=nente. 
néanmoins, ce@e implanta=on implique de déterminer la période et la personne en charge de 
la manœuvre des vannes et de s’assurer qu’elle est bien réalisée. Une approche par les têtes 
de bassin versant est conseillée afin de lu@er contre la pression polluante au plus près de sa 
source, dans des pe=ts cours d’eau qui ont une forte propension à enregistrer des 
concentra=ons élevées en raison de la faible dilu=on. Néanmoins, en cas de risque inonda=on 
important, le placement en aval offre un rôle intéressant de réten=on, le disposi=f 
cons=tuerait alors un OR2 (figure 47).  
 

 
Figure 47 : Schéma des stratégies d'implanta5on d'un OR2 (Catalogne et Le Hénaff, 2017) 

 



 61 

La ZTHA en parallèle peut être posi=onnée dans la bande enherbée, en bout ou dans un 
coin de parcelle, sur une friche, ... La ZTHA en série peut être placée dans le fossé si celui-ci 
n’est pas classé cours d’eau.  

 
Le dimensionnement de la zone étant le critère déterminant de son efficacité puisqu’il 

condi=onne le temps de résidence de l’eau, il est essen=el de correctement dimensionner la 
ZTHA. Pour ce faire, il est nécessaire de modéliser la quan=té d’eau entrante dans la zone et 
en par=culier des eaux de ruissellement dans le cas où la ZTHA recueille un écoulement 
concentré. En effet, les eaux de ruissellement peuvent court-circuiter la zone en la 
surchargeant donc en réduisant le temps de résidence de l’eau et en augmentant le débit.   

 
L’aménagement du disposi=f doit être fait avec des végétaux hygrophiles, notamment des 

macrophytes, qui sont des essences locales. Il faut se rapprocher de l’OFB (Office français pour 
la biodiversité) afin de ne pas avoir un développement de plantes exo=ques et/ou 
envahissante. Laisser la ZTHA se végétaliser spontanément lui permet de suivre sa propre 
trajectoire écologique en moyenne en 2 à 3 ans. Cependant, la végétaliser dès sa mise en place 
favorisera le développement de ses services écosystémiques et une adapta=on rapide dans le 
paysage.  
 

La méthode de suivi et d’évalua=on du disposi=f doit reposer sur un échan=llonnage 
adapté à la dynamique de transfert temporelle des contaminants (annexe 10). Elle peut être 
réalisée par plusieurs biais, le plus fiable étant un échan=llonnage automa=que en con=nu à 
me@re en lien avec le débit afin de cerner les flux importants qui sont dilués pendant la saison 
de drainage. Cependant ce@e méthode est coûteuse. Il est aussi possible d’opter pour un 
échan=llonnage ponctuel qui présente la limite majeure d’un manque de représenta=vité, en 
par=culier si la dynamique de transfert suit la dynamique des débits (Carluer et al., s.d. b). 
 

2. Les contraintes règlementaires et techniques  
 

La mise en place d’une ZTHA est soumise à plusieurs règlementa=ons. Tout d’abord, elle 
est systéma=quement soumise à une autorisa=on ou une déclara=on auprès de la police de 
l’eau de la DDT. Selon la séquence éviter-réduire-compenser (ERC), il est interdit d’implanter 
une ZTHA sur une zone humide naturelle. Il est possible de restaurer une zone humide à des 
fins de remédia=on mais des mesures compensatoires devront être mises en place. Dans le 
cas d’une implanta=on à proximité d’un cours d’eau ou d’une zone humide, la procédure Loi 
sur l’eau doit être suivie. Dans le périmètre des AAC, les affouillements et exhaussements de 
sols peuvent être interdits. En outre, une distance de sécurité doit être maintenue avec les 
élevages de volailles afin d’éviter la transmission par l’eau de la grippe aviaire aux oiseaux 
sauvages (CA Pays de la Loire, 2021).  
 
Des démarches doivent être entreprises dans les cas suivants (Ibidem) :  

• Ouvrage d’une hauteur et profondeur cumulées de plus de 2 mètres et dont la 
surface est supérieure ou égale à 100 m2 : déclaration préalable 

• Surface en eau supérieure à 1 hectare ou si le permis de construire ne comprend 
pas l’exhaussement et l’affouillement : étude d’impact auprès de la DREAL 
(Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement) 
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• Terrain privé : accord expresse du propriétaire et demande d’autorisation de 
pénétrer sur le terrain et de l’occuper temporairement  

• Si le maître d’ouvrage est une collectivité : déclaration d’intérêt général 
• Selon le Plan local d’urbanisme (PLU) : possible demande d’un permis de 

construire, d’aménager ou déclaration préalable 
 

Certaines démarches sont spécifiques à l’implanta=on à proximité de sites remarquables 
d’intérêt écologique ou patrimonial (Ibidem) : 
 

• Zone Natura 2000 : soumission d’une évaluation d’incidence à la DDT 
• Proximité à un monument historique (moins de 500 mètres) : soumis à l’accord de 

l’architecte des bâtiments de France 
• Site patrimonial remarquable : le Plan local d’urbanisme (PLU) est le document de 

référence indiquant la marche à suivre  
• Secteurs sauvegardés, sites classés et réserves naturelles : soumission d’une étude 

d’impact à la DREAL  
 

Le territoire du SAGE comporte de nombreuses zones humides qui ponctuent le linéaire 
des affluents en rive gauche du Dhuy. Aucune réserve naturelle régionale ne se situe sur le 
SAGE, une réserve naturelle na=onale se situe à la confluence du Loiret avec la Loire. De plus, 
seule la rivière Loiret est classée site remarquable. Le sous bassin du Dhuy comprend deux 
châteaux et un moulin à vent classés monuments historiques. Enfin, les deux types de ZNIEFF 
(inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunis=que et Floris=que) sont situés 
sur la Loire. L’Ousson et l’amont de la Marmagne cons=tueraient ainsi les cours d’eau les moins 
contraignants en termes de règlementa=on pour l’implanta=on d’une ZTHA (figure 48).  

 
Figure 48 : Cartographie des contraintes règlementaires à l'implanta5on d'une ZTHA 
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 La principale contrainte sur le territoire est l’acquisi=on de foncier. A l’heure actuelle, l’EP 
Loire ne dispose d’aucun foncier disponible pour installer une ZTHA et l’acceptabilité est 
mauvaise sur ce territoire principalement agricole. En effet, les différentes solu=ons de 
limita=on des transferts de polluants (réduc=on des intrants, zones tampons, pulvérisateurs 
plus précis, ...) engendrent des coûts directs ou du manque à gagner (réduc=on de la surface 
cul=vable) pour les agriculteurs (Ramos et al., 2019). Cela nourrit souvent un sen=ment 
d’injus=ce envers une profession essen=elle pour l’alimenta=on 67 millions de Français, et 
premier moteur de croissance économique.  
 

Ainsi, placer le disposi=f dans la bande enherbée perme@rait de concilier les intérêts des 
agriculteurs et les objec=fs de l’EP Loire. Egalement, la retenue des ma=ères en suspension 
par les ZTHA cons=tue un levier pour l’acceptabilité. Comme observé lors des prospec=ons de 
terrain, certains drains sont visiblement obstrués et d’autres se retrouvent sous le niveau d’eau 
(figure 49) en raison d’un envasement qui a réhaussé le lit mineur. Le curage des cours d’eau 
étant soumis à règlementa=on, les plaintes concernant leur envasement sont nombreuses. 

 
Figure 49 : Photographie d'un exutoire de drain sous le niveau d'eau (Maitre, 2023) 

 
Néanmoins, les travaux de recalibrage effectués il y a 50 ans sur le bassin ont entrainé une 

faiblesse des débits toute l’année dans les affluents et un débit nul dès l’arrêt des 
précipita=ons, causant un « effet plan d’eau ». Ces cours d’eau pourraient donc bénéficier 
d’une restaura=on hydromorphologique qui leur rendrait certaines fonc=ons épuratoires. 
Me@re en œuvre ces travaux perme@rait par la même occasion de dévier le réseau de drainage 
et me@re en place une ZTHA qui va traiter ses eaux. De ce@e manière, l’acceptabilité est 
meilleure puisqu’un seul projet est présenté et soumis à valida=on par tous les acteurs, il ne 
faut convaincre qu’une seule fois.  
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3. Retours d’expérience 
 

Les taux d’aba@ement présentés dans la li@érature sont très disparates et résultent de 
condi=ons très différentes d’une étude à l’autre (type de ZTHA, molécules, stratégie 
d’implanta=on, climat, ...). Par conséquent, il est difficile d’extrapoler ces données pour la mise 
en place d’une ZTHA sur le terrain, d’autant plus lorsque les condi=ons clima=ques ne sont pas 
similaires. Ainsi, 8 structures françaises (associa=on, communauté de communes, syndicats 
mixtes) ont été contactées pour obtenir un retour d’expérience sur les ZTHA implantées sur 
leur territoire (figure 50). Tous ces projets avaient comme objec=f l’améliora=on de la qualité 
de l’eau par la réduc=on des pes=cides. Leur proximité géographique en fait des bassins 
versants comparable à celui du Loiret en raison de condi=ons clima=ques et météorologiques 
similaires. Également, il est probable que les substances ac=ves retrouvées dans les eaux 
superficielles de ces bassins soient, au moins pour une par=e, les mêmes que celles retrouvées 
sur le SAGE Val Dhuy Loiret. De ce@e manière, leurs résultats perme@ent d’extrapoler et 
d’évaluer si la ZTHA est efficace sous nos condi=ons clima=ques et si les molécules les plus 
probléma=ques sont bien éliminées dans ces disposi=fs.  
 

 

Figure 50 : Carte de la localisa5on des structures contactées pour retour d'expérience sur leurs ZTHA 

Parmi ces 6 structures, le SieraVL (bassin versant du Coulon, Loir et Cher) a abandonné 
son projet qui consistait à restaurer une zone humide qui ne remplissait plus ses fonc=ons, en 
ZTHA. Le projet n’a pas abou= d’une part car le cours d’eau connait des échanges trop 
importants avec la nappe d’accompagnement sous-jacente et aurait entrainé une 
contamina=on de la masse d’eau souterraine. D’autre part car l’implanta=on de la ZTHA sur 
une zone humide impliquait la mise en place de mesures compensatoires trop importantes.  
 

L’AREAS a mis en place sa ZTHA sur le bassin versant de la Durdent (Normandie), elle 
représente un ra=o de 1,5% pour un temps de résidence de 10 jours et traite des eaux de 
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ruissellement. Malheureusement, l’AREAS ne réalise pas de suivi sur la qualité de l’eau dans le 
disposi=f et précise que seul un suivi biologique est réalisé par la fédéra=on de chasse. 
 
 La chambre d’agriculture d’Eure et Loir a réalisé son projet sur bassin versant de l’Ozanne. 
La ZTHA, d’une capacité maximale de 315 m3, traite les eaux de drainage de 5 hectares, soit 
un ra=o légèrement inférieur à 1%. Ce@e première rapporte que les résultats ne sont pas 
concluants depuis la mise en place, 3 ans auparavant. Le suivi de la qualité de l’eau est réalisé 
depuis fin 2020, les résultats entre l’entrée et la sor=e sont très proches. Certaines molécules 
connaissent une hausse de leur concentra=on entre l’entrée et la sor=e, elles sont soit 
remobilisées soit apportées par les eaux de ruissellement. Par ailleurs, la végéta=on n’a pas 
encore totalement colonisé la zone, ce qui peut en par=e expliquer la faible efficacité du 
disposi=f.  
 

Le syndicat mixte pour l’alimenta=on en eau potable du Val de Cisse (Loir et Cher) a achevé 
en 2022 les travaux de 4 ZTHA, rendant le projet trop récent pour obtenir un retour 
d’expérience.  
 

L’aggloméra=on du Choletais, qui a mis en place une ZTHA dans le but de protéger le 
captage AEP du Ribou-Verdon (Maine et Loire), n’a pas répondu suite à la prise de contact. 
 

Enfin, le syndicat des Vals de Vienne (Indre et Loire) a mis en place une ZTHA de 2500 m2 
installée en série qui traite les eaux de drainage et de ruissellement de 25 hectares, le ra=o est 
donc d’1%. Malgré un objec=f de réduc=on des pes=cides, la ZTHA a été implantée en série 
afin d’avoir un meilleur ra=o et éviter la manœuvre de vannes. En effet, l’implanta=on en 
parallèle nécessite plus de place et aurait donné un ra=o de 0,8%. Le disposi=f a été implanté 
dans un fossé qui a été décaissé en largeur, la cote du fossé a été gardée, ce qui octroie à la 
ZTHA un fond en pente douce.  

La zone a été colonisée par la végéta=on en 2 à 3 ans, les berges avaient été végétalisées 
avec des hélophytes lors des travaux afin de les stabiliser. Aucun suivi de qualité de l’eau n’est 
fait au niveau du disposi=f, seulement un à l’aval du bassin versant. La principale raison est le 
coût, afin d’avoir des résultats fiables il faudrait un échan=llonneur automa=que qui est 
par=culièrement coûteux. Par ailleurs, aucune améliora=on significa=ve n’a été enregistrée à 
la sta=on de suivi en aval. Cependant, une améliora=on sur la turbidité est observable entre 
l’entrée et la sor=e du disposi=f, ce qui indique l’enclenchement du processus de 
sédimenta=on. Des surcreusements ont été réalisés afin de former 3 mares successives qui 
re=ennent encore de l’eau en été, la ZTHA n’est donc pas complètement à sec (figure 51).  
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`

 

Figure 51 : Photographies d'une ZTHA sur le bassin versant de la Manse, Indre et Loire (Maitre, 2023) 

Ainsi, l’ensemble de ces retours d’expérience montre la difficulté à transposer une solu=on 
d’ingénierie écologique du monde scien=fique vers la réalité du terrain. Les contraintes sont 
souvent nombreuses, en par=culier foncières et financières, et il reste compliqué de 
clairement évaluer l’efficacité de ces disposi=fs pour la réduc=on des transferts de pes=cides.  
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V. Conclusion  
 

La réduc=on du transfert de contaminants des parcelles agricoles vers les eaux de surface 
reste une théma=que complexe bien qu’essen=elle à la protec=on de l’eau, de la rivière jusqu’à 
l’estuaire. De nombreux plans d’ac=ons ont été mis en place dans ce sens à plusieurs échelles. 
La principale solu=on à déployer à large échelle est la promo=on d’une agriculture durable, 
moins consommatrice d’intrants. En complément de ces mesures, les solu=ons fondées sur la 
nature font leur appari=on depuis la fin du 20e siècle pour la réten=on et la remédia=on des 
flux de contaminants de mul=ples origines. Parmi celles-ci, les zones tampons humides 
ar=ficielles gagnent de l’intérêt en France dans la lu@e contre la pollu=on diffuse d’origine 
agricole. Ces disposi=fs perme@ent de répondre à de nombreux besoins et sont adaptables 
aux spécifités de mul=ples territoires.  
 Sur le bassin versant du Loiret, le remembrement agricole et l’assainissement des terres 
hydromorphes par le réseau de drainage a entrainé le transfert rapide de pes=cides vers les 
eaux superficielles. Ce@e dégrada=on des eaux met en péril les eaux souterraines, alimentées 
par un système de drains kars=ques mal connu. Ces eaux souterraines sont notamment 
exploitées pour l’alimenta=on en eau potable de 150 000 habitants de l’aggloméra=on 
orléanaise. Il est ainsi crucial de retrouver et maintenir une bonne qualité de l’eau en surface 
afin d’assurer la qualité de la ressource en eau potable. En complément de mesures de 
promo=on des bonnes pra=ques agricoles et de réduc=on de l’u=lisa=on des produits 
phytosanitaires, une réflexion s’ini=e sur la mise en place de ZTHA.  
 Ces disposi=fs montrent des résultats très disparates, avec des taux d’aba@ement allant 
de valeurs néga=ves jusqu’à 100%. Les causes exactes de ce@e hétérogénéité ne sont pas 
encore parfaitement comprises. Ainsi, il n’est pas possible d’extrapoler ces résultats sur le 
bassin du Loiret, ni d’a@ester si la ZTHA cons=tue une solu=on efficace ou non. Il semblerait 
que même si l’élimina=on des molécules n’est pas effec=ve, leur rôle de réten=on permet de 
d’étaler les flux et d’éviter les pics de concentra=on. De ce@e manière, ce disposi=f peut 
perme@re d’a@eindre les objec=fs fixés de respecter les seuils de potabilisa=on, dans la 
mesure où les eaux présentent des concentra=ons qui dépassent rarement ces seuils. 
  



 68 

Bibliographie  
 
Banas, D., Limousy, L., Bennici, S., Dauchy, X., Conseil, G. et Pierlot, F. (2022), « Phytobioret : 
les biochars, un ou=l pour améliorer la qualité des eaux de drainage agricoles ? », 50e congrès 
du Groupe Français de recherche sur les Pes=cides (GFP), Namur, 18-20 mai 2022.  
 
BD LISA (2016), « Calcaires d’Etampes du Rupélien (Oligocène inf.) du Bassin Parisien, [en 
ligne], consulté le 02/08/2023 à l’URL 
h@ps://sigescen.brgm.fr/files/FichesBDLISA/LISA_107AF.pdf  
 
Blann, K.L., Anderson, J.L., Sands, G.R. et Vondracek, B. (2009), « Effects of agricultural 
drainage on aqua=c ecosystems: A review », CriDcal Reviews in Environmental Science and 
Technology, vol. 39, p. 909-1001. 
 
Bossard, P. (2016), « Qu’est-ce qu’une pollu=on diffuse ? », Espaces naturels, n°56. 
 
Braschi, I., Blasioli, S., Lavrnić, S., Buscaroli, E., Di Prodi, K., Solimando, D. et Toscano, A. (2021), 
« Removal and fate of pes=cides in a farm constructed wetland for agricultural drainage water 
treatment under Mediterranean condi=ons (Italy) », Environmental Science and PolluDon 
Research, vol. 29, p. 7283-7299. 
 
Bravard, J.-P. et Pe=t, F. (1997), Les cours d’eau, dynamique du système fluvial, Armand Colin, 
Paris, Collec=on U, 222 p. 
 
Carluer, N., Catalogne, C., Dages, C. et Tournebize, J. (2017), « Aménager le territoire et gérer 
les aménagements : les zones tampons sèches et humides, les fossés pour lu@er contre les 
pollu=ons diffuses par les produits phytosanitaires dans les aires de captage », InnovaDons 
Agronomiques, vol. 57, p. 117-139. 
 
Carluer, N., Catalogne, C., Liger, L., Morbois, C., Ouvry, J-F., Pierlot, F. et Tournebize, J. (s.d. a), 
Zones tampons : limiter les transferts de contaminants – module 2, OFB et INRAE, forma=on 
en ligne disponible sur h@ps://elearning.o�.fr/ 
 
Carluer, N., Liger, L., Margoum, C., Morbois, C., Ouvry, J-F., Pierlot, F. et Tournebize, J. (s.d. b), 
Zones tampons : limiter les transferts des contaminants – module 1, OFB et INRAE, forma=on 
en ligne disponible sur h@ps://elearning.o�.fr/  
 
Carstensen, M.V., Hashemi, F., Hoffman, C.C., Zak, D., Audet, J. et Kronvang, B. (2020), 
« Efficiency of mi=ga=on measures targe=ng nutrient losses from agricultural drainage 
systems: A review », Ambio, vol. 49, p. 1820-1837. 
 
Catalogne, C. et Le Hénaff, G. (2017), « Guide d’aide à l’implanta=on des zones tampons pour 
l’a@énua=on des transferts de contaminants d’origine agricole », Agence française pour la 
biodiversité, Irstea, version août 2017, 68 pages. 
 

https://sigescen.brgm.fr/files/FichesBDLISA/LISA_107AF.pdf
https://elearning.ofb.fr/
https://elearning.ofb.fr/


 69 

Chambre d’Agriculture du Loiret et Géo-hyd (2014a), « Etude sur le périmètre du SAGE Val 
Dhuy Loiret afin de réduire les pollu=ons diffuses et localisées » - Rapport de l’étape 1 : phase 
1 et 2, 126 p. 
 
Chambre d’Agriculture du Loiret et Géo-hyd (2014b), « Etude sur le périmètre du SAGE Val 
Dhuy Loiret afin de réduire les pollu=ons diffuses et localisées » - Rapport de l’étape 2 : 
diagnos=c des pressions agricoles et non agricoles, 120 p. 
 
Chambres d’agriculture des Pays de la Loire (2021), « Fiche n°7 – La zone tampon humide 
ar=ficielle (ZTHA) », novembre 2021, 6 pages. 
 
Circulaire DCE n° 2005-12 du 28 juillet 2005 rela=ve à la défini=on du « bon état » et à la 
cons=tu=on des référen=els pour les eaux douces de surface (cours d’eau, plan d’eau), en 
applica=on de la direc=ve européenne 2000/60/DCE du 23 octobre 2000, ainsi qu’à la 
démarche à adopter pendant la phase transitoire (2005-2007), BOMEDD n° 05/19 du 15 
octobre 2005. 
 
CLE (2015), Schéma d’aménagement et de gesDon des eaux du Val Dhuy Loiret, [en ligne], 
consulté le 09/08/2023 à l’URL h@ps://www.calameo.com/read/00257638043bb40f38a9e  
 
Code de la santé publique, Arrêté du 11/01/2007 rela=f aux limites et références de qualité 
des eaux brutes et des eaux des=nées à la consomma=on humaine men=onnées aux ar=cles 
R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique, JO n° 31 du 6 
février 2007.   
 
Dumas, J. (2017), Cycles biogéochimiques – Cycle de l’azote, YouTube, 4 min, [en ligne], 
consulté le 06/08/2023 à l’URL h@ps://youtu.be/Qqxhmwy84tM   
 
Eau France (s.d.), Masse d’eau fortement modifiée, [en ligne], consulté le 01/08/2023 à l’URL 
h@ps://www.eaufrance.fr/glossaire/masse-deau-fortement-modifiee  
 
Gaillard, J., Thomas, M., Iure=g, A., Pallez, C., Feidt, C., Dauchy, X. et Banas, D. (2016), « Barrage 
fishponds: Reduc=on of pes=cide concentra=on peaks and associated risk of adverse 
ecological effects in headwater streams », Journal of Environmental Management, vol. 169, p. 
261-271. 
 
Gaullier, C. (2018), Influence de l’hydraulique sur l’efficacité des zones tampons végétalisées à 
réduire les teneurs en pesDcides et métabolites en sorDe de drains agricoles, Thèse de doctorat, 
Université de Lorraine, 262 p. 
 
Géoconfluences (2022), Remembrement, [en ligne], consulté le 08/08/2023 à l’URL 
h@p://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/remembrement  
 
Géoconfluences (2023), Bassin versant, [en ligne], consulté le 07/08/2023 à l’URL 
h@p://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/bassins-versants-ressource-en-eau-et-fron=eres 
 

https://www.calameo.com/read/00257638043bb40f38a9e
https://youtu.be/Qqxhmwy84tM
https://www.eaufrance.fr/glossaire/masse-deau-fortement-modifiee
http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/remembrement
http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/bassins-versants-ressource-en-eau-et-frontieres


 70 

Gest’eau (2022a), Qu’est-ce qu’un SDAGE ?, [en ligne], consulté le 29/07/2023 à l’URL 
https://www.gesteau.fr/presentation/sdage  
 
Gest’eau (2022b), Qu’est-ce qu’un SAGE ?, [en ligne], consulté le 29/07/2023 à l’URL 
https://www.gesteau.fr/presentation/sage  
 
Gregoire, C., Elsaesser, D., Huguenot, D., Lange, J., Lebeau, T., Merli, A., Mose, R., Passeport, 
E., Payraudeau, S., Schütz, T., Schulz, R., Tapia-Padilla, G., Tournebize, J., Trevisan, M. et Wanko, 
A. (2008), « Mi=ga=on of agricultural nonpoint-source pes=cide pollu=on in ar=ficial wetland 
ecosystems », Environmental Chemistry Le]ers, vol. 7, n°3, p. 205-231. 
 
Gutowski, L., Olsson, O., Leder, C. et Kümmerer, K. (2015), « A compara=ve assessment of the 
transforma=on products of S-metolachlor and its commercial product Mercantor Gold® and 
their fate in the aqua=c environment by employing a combina=on of experimental and in silico 
methods », Science of the Total Environment, vol. 506-507, p. 369-379. 
 
Hu, Y., Xiao, R., Kuang, B., Hu, Y., Wang, Y., Bai, J., Wang, C., Zhang, L., Wei, Z., Zhang, K., 
Jorquera, M.A., Acuña, J.J. et Pan, W. (2022), « Applica=on of modified biochar in the 
treatment of pes=cide wasterwater by constructed wetland », Water, vol. 14, n°3889. 
 
INSEE (2021), « La France et ses territoires », édi=on 2021, [en ligne], consulté le 10/08/2023 
à l’URL h@ps://www.insee.fr/fr/sta=s=ques/5039859?sommaire=5040030  
 
Ioannidou, V. et Stefanakis, A.I. (2020), « The use of constructed wetlands to mi=gate pollu=on 
from agricultural runoff » in Naeem, M., Ansari, A. et Gill, S. (eds) Contaminants in agriculture, 
p. 233-246, Springer. 
 
Kchouk, S., Vincent, B., Tournebize, J., Imache, A., Billy, C. et Bouarfa, S. (2015), « Les zones 
tampons humides ar=ficielles pour réduire les pollu=ons des nappes par les pes=cides issus 
des réseaux de drainage : une innova=on en marche ? », Sciences Eaux & Territoires, vol. 17, 
p. 30-33. 
 
Larousse (s.d.), PolluDon, [en ligne] consulté le 15/08/2023 à l’URL 
h@ps://www.larousse.fr/dic=onnaires/francais/pollu=on/62217  
 
Le Cor, F., Slaby, S., Dufour, V., Iure=g, A., Feidt, C., Dauchy, X. et Banas, D. (2021), « Occurrence 
of pes=cides and their transforma=on products in headwater streams: Contamina=on status 
and effect of ponds on contaminant concentra=ons », Science of the Total Environment, vol. 
788, n°147715. 
 
Lizama, K.A., Fletcher, T.D. et Sun, G. (2011), « Removal processes for arsenic in constructed 
wetlands », Chemosphere, vol. 84, p. 1032-1043. 
 
Lizo@e, R., Locke, M.A. et Testa, S. (2014), « Influence of varying nutrient and pes=cide 
mixtures on abatement efficiency using a vegetated free water surface constructed wetland 
mesocosm », Chemistry and Ecology, vol. 30, n°3, p. 280-294. 
 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/5039859?sommaire=5040030
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/pollution/62217


 71 

Maiga, Y., Von Sperling, M. et Mihelcic, J. (2017), « Constructed Wetlands » in Rose, J.B. et 
Jiménez-Cisneros, B. (eds) Global Water Pathogens Project, Part 4: Management Of Risk from 
Excreta and Wastewater, Michigan State University, UNESCO. 
 
Newman, J.R., Duenas, M., Acreman, M., Palmer-Felgate, E., Verhoeven, J.T.A., Scholz, M. et 
Maltby, E. (2015), « Do on-farm natural, restored, managed and constructed wetlands mi=gate 
agricultural pollu=on in Great Britain and Ireland? A systema=c review », Final report WT0989, 
Department for Environment Food and Rural Affairs, 81 p.  
 
No�ngham, E.R. et Messer, T.L. (2021), « A literature review of wetland treatment systems 
used to treat runoff mixtures containing an=bio=cs and pes=cides from urban and agricultural 
landscapes », Water, vol. 13, n°3631. 
 
ONEMA et IRSTEA (2015), « Guide technique à l’implanta=on des zones tampons humides 
ar=ficielles (ZTHA) pour réduire les transferts de nitrates et de pes=cides dans les eaux de 
drainage », version 3, rapport final, 60 p.  
 
Pierlot, F., Scho@, F-X. et Goetghebeur, P. (2020), « Évalua=on du pouvoir épurateur des zones 
tampons humides ar=ficielles en sor=e de drainage en contexte lorrain », Sciences Eaux & 
Territoires, n°32, p. 52-61. 
 
Ramos, A., Whelan, M.J., Guymer, I., Villa, R. et Jefferson, B. (2019), « On the poten=al of on-
line free-surface constructed wetlands for a@enua=ng pes=cide losses from agricultural land 
to surface waters », Environmental Chemistry, vol. 16, n°8. 
 
Remongin, X. (2022), Le plan Ecophyto, qu’est-ce que c’est ?, Ministère de l’agriculture et de 
la souveraineté alimentaire, [en ligne], consulté le 03/08/2023 à l’URL 
h@ps://agriculture.gouv.fr/le-plan-ecophyto-quest-ce-que-cest  
 
SDES (2022), Les zones humides en France – Synthèse des connaissances en 2022, [en ligne], 
consulté le 08/08/2023 à l’URL h@ps://www.sta=s=ques.developpement-durable.gouv.fr/les-
zones-humides-en-france-synthese-des-connaissances-en-2022  
 
Seguin, L. et Tournebize, J. (2021), « Biodiversité et services écosystémiques des zones 
tampons humides ar=ficielles de Rampillon (Seine-et-Marne), Sciences Eaux & Territoires, 
Cahier spécial n°5, p. 12-19. 
 
Singh, S., Kaushik, A. et Sharma, B.K. (2022), « A study of nutrient removal efficiency from 
simulated agriculture run-off (SAR) using constructed wetland technology », Nature 
Environment and PolluDon Technology, vol. 21, n°3, p. 1367-1374. 
 
Tournebize, J., Henine, H. et Chaumont, E. (2020), « Gérer les eaux de drainage agricole : du 
génie hydraulique au génie écologique », Sciences Eaux & Territoires, vol. 2, n°32, p. 32-41. 
Vallée, R. (2015), « Efficacité de zones tampons humides à réduire les teneurs en pes=cides 
des eaux de drainage », Thèse de doctorat, Université de Lorraine, 230 p. 
 

https://agriculture.gouv.fr/le-plan-ecophyto-quest-ce-que-cest
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/les-zones-humides-en-france-synthese-des-connaissances-en-2022
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/les-zones-humides-en-france-synthese-des-connaissances-en-2022


 72 

Vymazal, J. et Brezinová, T. (2014), « The use of constructed wetlands for removal of pes=cides 
from agricultural runoff and drainage: A review », Environmental InternaDonal, vol. 15, p. 11-
20. 
 
Xicluna, P. (2021), Maîtrise des produits phytosanitaires (pesDcides), Ministère de l’agriculture 
et de la souveraineté alimentaire, [en ligne], consulté le 02/08/2023 à l’URL 
h@ps://agriculture.gouv.fr/maitrise-des-produits-phytosanitaires-pes=cides  
  

https://agriculture.gouv.fr/maitrise-des-produits-phytosanitaires-pesticides


 73 

Annexes  
 
Annexe 1 : Liste des substances « prioritaires » et « dangereuses prioritaires » selon les NQE 
de la DCE (Direc=ve n° 2008/105/CE du 16 décembre 2008) 
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Annexe 2 : Tableau des indices de solubilité, mobilité et temps de demi-vie des substances 
ac=ves (Vallée, 2015) 
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Annexe 3 : Tableau du lieu d’implanta=on, des caractéris=ques principales et des taux 
d’aba@ement de ZTHA étudiées dans la li@érature interna=onale (Vallée, 2015) 
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Annexe 4 : Organigramme des services (h@ps://www.eptb-loire.fr/services/agents/) 

 
 
  

https://www.eptb-loire.fr/services/agents/
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Annexe 5 : Portage et anima=on des trois volets du contrat territorial Val Dhuy Loiret 
(h@ps://sage-val-dhuy-loiret.fr/?p=2118)  
 

 

https://sage-val-dhuy-loiret.fr/?p=2118
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Annexe 6 : Limites de qualité des eaux brutes u=lisées pour la produc=on d’eau des=née à la 
consomma=on humaine (arrêté du 11 janvier 2007) 
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Annexe 7 : Limites de qualité des eaux des=nées à la consomma=on humaine (arrêté du 11 
janvier 2007) 
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Annexe 8 : Fiche méthodologique de terrain pour les exutoires de drains (Flamand et Maitre, 
2023) 

Fiche terrain – Drainage 
 
Informa=ons générales sur la visite  

• Fiche n°      • Correspond aux photos n° 

• Date :      • Observateur :   

• Condi=ons météorologiques :     

 
Informa=ons générales sur le site 

• Commune :       • Lieu-dit/tronçon : 

• Cours d’eau principal ☐  Affluent ☐  • Débit/vitesse d’écoulement :  

• Enjeux (zone naturelle protégée, AAC, …) : 

• Observa=ons (forme du cours d’eau, largeur du lit, présence de gouffres, …) :  

Informa=ons sur le drain  

• Point GPS n°     • Coordonnées GPS : 

• Exutoire n°       • Relié aux parcelles n° 

• Nombre de parcelles reliées :    • Surface drainée (ha) :  
 
• Posi=onnement de l’exutoire : Fossé de drainage ☐ Cours d’eau ☐ 

• Etat du fossé/CE : Entretenu ☐ Curage ☐     
 
 
• Diamètre de buse (cm) :     • Débit :  

• Type buse : PVC ☐    PEHD ☐   PET/PE ☐  Amiante-ciment ☐     Béton ☐   Fonte/acier ☐ 

• Niveau d’ensablement :     
1 – Nul  2 – Faible  3 – Moyen  4 – Important  5 – Comblé 

• Es=ma=on du volume de sédiments : 

• Observa=ons/diagnos=c : 
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Annexe 9 : Fiche méthodologique de terrain pour les parcelles en bordure de cours d’eau 
(Flamand et Maitre, 2023) 

Fiche terrain – Parcelle 
 
Informa=ons générales sur la visite  
• Fiche n°      • Correspond aux photos n° 

• Date :      • Observateur :   

• Condi=ons météorologiques : 

Informa=ons générales sur le site 

• Commune :       • Lieu-dit : 

• Parcelle(s) n° :     • Surface (ha) : 

• Bordure de cours d’eau ou fossé : Oui ☐ Non ☐ 

• Si cours d’eau : Principal ☐ Affluent ☐         • Si fossé, classé cours d’eau : Oui ☐ Non ☐ 

→ Cours d’eau classé BCAE1 : Oui ☐  Non ☐ 

• Observa=ons :  

Informa=ons sur la parcelle 

• Pédologie :       • Pente :  

• Culture en place :      • Précédent cultural :  

• Méthode de travail :  Tradi=onnelle ☐  Semis direct ☐  ACS ☐ 

• Sens de travail du sol :   

• État de la surface (culture, croûte de ba@ance, indicateurs de ruissellement, …) : 

• Présence d’une bande enherbée : Oui ☐ Non ☐  
 → Largeur :      → État :  

• Présence de zone tampon :        

☐ Disposi=f enherbé (bande/chenal/chemin enherbé, prairie, friche, talus, ...)  

☐ Disposi=f ligneux (ripisylve, haies, bosquets, fascines, ...)  

☐ Fossés (enherbé, à redents, ...) 

☐ Plans d'eau (mare, étangs, ...) 

→ Taille es=mée :    → Placement et disposi=on :  

• Observa=ons/diagnos=c :  
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Annexe 10 : Méthodologies d’échan=llonnage dans une ZTHA selon le contaminant (Carluer 
et al., s.d. b). 
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Résumé  
 

La pollu=on diffuse d’origine agricole représente une menace à la fois pour les 
écosystèmes aqua=ques et la santé humaine. L’exporta=on des pes=cides, nutriments et 
autres substances polluantes vers les masses d’eau entraine des effets néfastes sur la faune et 
la flore des milieux aqua=ques. Les substances ac=ves causent d’importantes perturba=ons 
chez les poissons et les invertébrés dès l’a@einte du seuil de détec=on et peuvent être létales 
à par=r de certaines concentra=ons. Une teneur trop importante en nutriments déséquilibre 
les cycles de l’azote et du phosphore, causant des condi=ons défavorables à la vie de nombreux 
êtres vivants comme l’eutrophisa=on, impactant également les estuaires. Les conséquences 
néfastes sur la santé humaine sont considérables si les eaux des=nées à la consomma=on 
présentent des concentra=ons trop élevées en pes=cides ou en nitrates. Ainsi, la réduc=on de 
la pression polluante est primordiale, premièrement en limitant l’u=lisa=on d’intrants dans 
l’agriculture. Des ac=ons complémentaires de réduc=on des transferts de polluants vers les 
eaux comme la mise en place de ZTHA font leur arrivée en France depuis une quinzaine 
d’années. En effet, ces disposi=fs qui visent à reproduire des processus naturels d’élimina=on 
des polluants dans un espace créé ex nihilo montrent des résultats prome@eurs, bien que 
disparates. La grande diversité des ZTHA, aussi bien par leur concep=on, leur aménagement 
que leur implanta=on en fait des disposi=fs répondant à de nombreux besoins et pouvant 
s’adapter aux caractéris=ques de différents territoires. Cependant, leur efficacité dépend de 
plusieurs facteurs primordiaux, dont certains ne peuvent pas être contrôlés. Ceux-ci rendent 
essen=elles une connaissance fine des processus en jeu et la mise en place d’un disposi=f dont 
les caractéris=ques correspondent aux condi=ons et aux enjeux du territoire. 
 
Abstract 

 
Agricultural nonpoint source pollu=on is a threat to both aqua=c ecosystems and human 

health. Export of pes=cides, nutrients and other pollutants towards bodies of water brings 
detrimental effects on aqua=c fauna and flora. Ac=ve substances cause massive disturbance 
to fish and invertebrates as soon as the detec=on threshold is reached and can be lethal above 
certain concentra=ons. High nutrients levels disrupt the nitrogen and phosphorus cycles, 
leading to unfavorable living condi=ons for many living organisms such as eutrophica=on, also 
impac=ng estuaries. Detrimental effects on human health are considerable when water supply 
for human consump=on is jeopardized by high pes=cide or nitrate levels. Therefore, it is 
essen=al to reduce pollu=on pressure, firstly by restric=ng the use of agricultural inputs. 
Supplementary ac=ons to limit the transfer of pollutant towards waters such as implemen=ng 
constructed wetlands are being introduced in France for fi�een years. Indeed, these ex-nihilo 
areas, which aim to reproduce natural dissipa=on processes, are showing promising, although 
disparate, results. Constructed wetlands are eclec=c, many designs, layouts and posi=oning 
possibili=es allow these areas to meet a wide range of needs and adaptable to many regions. 
Although, their efficiency relies on mul=ple primordial factors, some of which cannot be 
controlled. These factors highlight the need to have an accurate understanding of the 
processes involved and to design a constructed wetland appropriate to local condi=ons and 
concerns.  
 


